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RÉINSERTION SOCIOÉCONOMIQUE

Des soupçons de pots-de-
vin susceptibles de fausser 
l’opération Lisungi
Selon des gestionnaires du pro-
jet Lisungi, des pratiques mal-
saines entacheraient le choix des 
ménages vulnérables éligibles à 
l’aide. Des membres de Comi-
tés communautaires de ciblage 
(CCC) chargés d’identifier les 
bénéficiaires à Brazzaville sont 
accusés de passer une sorte de 

contrat obligeant ces bénéfi-
ciaires à leur rétrocéder une par-
tie du subside. 
« Un membre du CCC a été 
formé de manière à identifier 
dans l’objectivité la plus to-
tale un ménage qui fait face à 
un certain nombre de besoins 
fondamentaux. Quand ce der-

nier est retenu en tant que 
ménage éligible, il n’a pas le 
droit de donner quelque chose 
en contrepartie à celui qui l’a 

identifié », a fustigé la respon-
sable de suivi et évaluation à la 
Circonscription d’action sociale 
de Talangaï, Gloria Oket Ondako. 
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GESTION DURABLE

Un nouvel accord pour 
promouvoir  
la biodiversité au Congo

La République du Congo va béné-
ficier d’un appui technique et fi-
nancier du Fonds mondial pour la 
nature (WWF) destiné à promou-
voir la conservation et la gestion 
durable de la biodiversité. 
L’accord y relatif a été signé hier 
entre les deux parties représen-
tées respectivement par le mi-

SAINT VALENTIN

La meilleure lettre d’amour du monde 
sera dévoilée demain en Italie
A l’occasion de la Saint Va-
lentin, la ville italienne de Vé-
rone, légendairement connue 
pour être la cité de Roméo et 
Juliette, a lancé un concours 
intitulé « Chère Juliette ». 
La compétition va distinguer 
la meilleure lettre d’amour 
de l’année. Trois finalistes 
retenus sur des millions de 
lettres reçues des quatre 
coins du monde tout au long 
de l’année restent en lice. « 
La Saint Valentin ne peut 
pas se passer de manière 

ordinaire à Vérone ! »,  
indique-t-on. 
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CIRCULATION ROUTIÈRE

Huit personnes tuées 
dans un accident  
sur la deuxième  
sortie nord de 
Brazzaville Page 4

nistre de l’Économie forestière 
et du développement durable, 
Henri Djombo et le directeur du 
WWF région Afrique centrale, 
Marc Languy.
Valable pour 5 ans, cette conven-
tion vise à favoriser, entre autres, 
le développement des activités 
alternatives à la chasse au profit 
des communautés locales et des 
populations autochtones. Page 3

Échange de parapheurs entre le ministre Henri Djombo et Marc Languy 

Le tronçon Ketta-Sembé, premier segment de la route Ouesso-frontière du Cameroun longue 
de 312 km a été inauguré hier par le président de la République, Denis Sassou N’Guesso. 
Construite grâce à l’expertise de la société chinoise Synohydro Corporation Limited, ce pre-
mier module a été cofinancé par le Congo à hauteur d’un peu plus de 54 milliards FCFA, et par 
le Fonds africain de développement, pour plus de 47 milliards FCFA. 
Selon le ministre à la présidence de la République chargé de l’Aménagement du territoire 
et de la Délégation générale aux Grands travaux, Jean Jacques Bouya qui annonçait ces 
chiffres, le deuxième tronçon reliant Sembé à la frontière sur 144 km est provisoirement éva-
lué à 148 milliards FCFA. Il obéit au même modalité de financement que le premier, à savoir :  
80 milliards pour la BAD, 29 milliards pour la Jica, 39 milliards pour le Congo. Page 3

DÉPARTEMENT DE LA SANGHA

La route Ketta-Sembé 
officiellement ouverte 
à la circulation

La coupure du ruban symbolique par le chef de l’État
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Si les organisations non gouvernementales et les 
médias qui relaient complaisamment leurs com-
mentaires, leurs critiques, leurs insinuations, leurs 

accusations concernant la mauvaise gestion des deniers 
publics dont souffrirait le peuple congolais, si donc ces 
bonnes âmes allaient sur le terrain vérifier la réalité de 
leurs allégations il ne fait aucun doute qu’elles rétropé-
daleraient vite en reconnaissant que l’argent public, chez 
nous, sert bien à aménager le territoire en le dotant des 
infrastructures sans lesquelles tout progrès économique 
resterait illusoire. Telle est la leçon magistrale qui ressort 
de l’inauguration de la route Ketta-Sembé, dans le dépar-
tement de la Sangha, à laquelle nous avons assisté hier.

Lorsque le temps sera venu de dresser le bilan définitif des 
travaux qui ont été lancés et menés à bien chez nous de-
puis le début des années deux mille, il apparaitra que peu 
de pays dans le monde ont consacré autant d’argent, autant 
d’énergie, autant de compétences pour se doter des moyens 
de communication sans lesquelles leur émergence resterait 
illusoire. Là où, il n’y a pas si longtemps, des journées en-
tières étaient nécessaires pour franchir quelques centaines, 
voire même quelques dizaines de kilomètres, il ne faut plus 
aujourd’hui qu’un petit nombre d’heures.  Résultat de cette 
course au progrès qui a absorbé l’essentiel de nos ressources 
financières pendant ces quinze dernières années, le Congo 
a désenclavé tous ses départements, a ouvert ses frontières 
avec les pays qui l’entourent, a réussi l’exploit de s’imposer 
comme la véritable porte d’entrée de l’immense Bassin du 
Congo.

D’aucuns diront, à juste titre, que ce travail titanesque a 
freiné quelque peu les avancées sociales qu’une utilisation 
différente des ressources de l’Etat aurait sans doute permis 
de réaliser. Certes, mais la création des grandes infrastruc-
tures qui a marqué d’un sceau indélébile cette période de  
notre Histoire a créé les conditions d’un bond en avant qui 
n’a pas de précédent et dont chacun de nous tirera le plus 
grand profit dans les années à venir. Nous en aurons très vite 
la preuve sur toute l’étendue du territoire national lorsque 
les échanges avec nos peuples frères de l’Afrique centrale 
génèreront des courants d’échange dont nous ne mesurons 
pas aujourd’hui l’ampleur et créeront, par conséquent, une 
richesse sans précédent.
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Le manque des pièces d’état civil constaté çà et là, l’enclavement de certaines 
localités, le non-paiement  à ce jour des indemnités allouées aux chefs des 
villages et quartiers, ont été au centre des séances de travail que le préfet du 
département du  Pool, Jean Michel Sangha,  a eus avec les membres des 
commissions chargées de la révision  des listes électorales, lors de la tournée 
qu’il a effectuée du 08 au 09 février dernier  dans les districts de Mindouli, 
Kinkala, Louingui et Boko.

Sensible à ces doléances, le 
préfet du Pool  a instruit les 
autorités administratives de 
délivrer les pièces d’état civil à 
ceux qui n’en ont pas. « Vous 

êtes des acteurs sur le ter-

rain car le travail que vous 

réalisez fera que le pays dis-

pose d’un fichier électoral 

fiable qui sera accepté par 

tous les acteurs politiques. 

Continuez à travailler 

jusqu’à la date de clôture de 

cette opération pour donner 

la chance à tous de se faire 

enrôler », a-t-il déclaré.
S’agissant des  primes dues 
aux chefs des  villages et quar-

tiers,  le préfet du Pool a infor-
mé les membres des commis-
sions que les autorités au plus 
haut niveau sont en train de 
travailler pour débloquer cette 
question.
Enfin, il sied de noter que Jean 
Michel Sangha a profité de 
cette mission pour visiter les 
quelques ouvrages en construc-
tion dans ce département notam-
ment le pont sur la rivière Lou-
kouni, l’usine diamant-ciment, 
celle d’adduction d’eau, la verre-
rie du Congo et l’hôpital général 
de Kinkala.

Jean Jacques Koubemba

RÉVISION DES LISTES ÉLECTORALES

Le prefet Jean Michel Sangha instruit  
les membres des commissions

La session administrative du 
Conseil municipal et 
départemental de Brazzaville a 
débuté le 8 février et s’achève le 
17 du mois en cours. Parmi les 
points inscrits à l’ordre du jour de 
ces travaux, figure le budget du 
Conseil de l’année 2016.  

Le vote de celui-ci pour-
rait être boycotté par les 
conseillers, parce qu’ils 
sont mécontents à cause 
du non-paiement depuis le 
début de la législature en 
cours des primes relatives 
aux descentes à la base 
qui s’élèvent à quatre-cent 
mille FCfa par conseiller.
Les élus locaux ignorent les 
raisons exactes de l’inter-
ruption brusque du  paie-
ment de ces primes qui 
avaient, pourtant,  suscité 
leur enthousiasme lorsque  

le ministère de l’Intérieur 
et de la décentralisation 
avait pris l’arrêté fixant leur 
paiement.
Il est nécessaire de rappe-
ler que les conseillers muni-
cipaux et départementaux 
sont élus au scrutin propor-
tionnel. Ils  ne perçoivent 
pas mensuellement  des 
émoluments comme les élus 
nationaux. Mais à l’issue 
de chaque session, ils re-
çoivent trois-cent cinquante 
mille FCFA d’indemnité. Les 
textes régissant ces entités 
administratives prévoient 
trois sessions ordinaires 
dans l’année et les sessions 
extraordinaires sont convo-
quées en cas de nécessité.
Au même titre que les élus 
nationaux, la loi fait obli-
gation aux élus locaux de 

rendre compte des travaux 
des différentes sessions à 
leurs mandants. Selon les 
sources proches du conseil 
municipal de Brazzaville, 
les cent et un élus locaux 
veulent voir claire sur la 
destination prise par la sub-
vention allouée, chaque an-
née par l’Etat, au titre des  
primes des descentes à la 
base.
Notons que depuis long-
temps, les conseillers mu-
nicipaux et départemen-
taux réclament, à cor et à 
cri, l’amélioration de leur 
traitement. Le Sénat qui  
avait pris ce dossier à bras 
le corps semble avoir buté 
quelque part ; les questions 
d’argent étant sensibles et 
périlleuses.

La Rédaction

BRAZZAVILLE

Les conseillers municipaux réclament 
des frais des descentes à la base
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Dans le but d’apporter un appui 
technique et financier 
conséquent dans l’Espace 
interzone Congo (ETIC), menacé 
par le braconnage, et de 
promouvoir la conservation et la 
gestion durable de la 
biodiversité, le gouvernement 
congolais vient de signer un 
nouvel accord avec le Fonds 
mondial pour la nature (WWF).  

L’échange de parapheur entre le 
Congo représenté par le ministre 
de l’Economie forestière et du 
développement durable, HenrI 
Djombo, et le directeur du WWF 
pour la région Afrique centrale, 
Marc Languy, a eu lieu le 10 fé-

vrier à Brazzaville.
Valable pour une durée de cinq 
ans, ce protocole d’accord devra 
également favoriser le dévelop-
pement des activités alternatives 
à la chasse, au profit des commu-
nautés locales et des populations 
autochtones, tout en contribuant 
à la réduction de la pauvreté.
« La zone Etic est l’une des plus 

concernées par le braconnage. 

Pour que nous venons à bout 

de ce phénomène, outre nos ser-

vices, la Police, la Gendarmerie, 

les ministères de la Justice et ce-

lui des Finances doivent aussi 

s’impliquer », a relevé le ministre 
de l’Economie forestière et du dé-
veloppement durable.

Ajoutant : « La biodiversité du 

bassin du Congo est connue pour 

sa richesse et sa variété, il faut 

donc la préserver. J’aimerai que 

nous multiplions des efforts pour 

amener plus de ressources à ce 

programme, lever les fonds dans 

le cadre du mécanisme innovant 

de Paris afin que nos services 

disposent des moyens adéquats 

permettant de faire face au bra-

connage ».
Le présent protocole d’accord 
permettra aux parties signataires 
d’échanger en toute transparence 
les informations techniques, 
scientifiques, photographiques, 
vidéographiques et autres, collec-
tées sur le terrain, dans le cadre 
de la mise en œuvre des activités 
visées, selon le directeur de la 
faune et des aires protégées, Ro-
ger Albert Mbete.
Notons que ce complexe fores-
tier transfrontalier du Tri na-
tional Dja-Odzala-Minkébé est 
situé à cheval entre le Congo, 
le Cameroun et le Gabon. Cette 
zone d’une superficie d’environ 
21.000km2, revêt une importance 
fondamentale pour la conserva-
tion de la biodiversité du Bassin 
du Congo. C’est depuis 2005 que 
le Congo travaille en partenariat 
avec WWF. Ils avaient signé un 
protocole d’accord pour l’appui à 
la conservation et la gestion dans 
l’espace ETIC devenu désuet en 
2010. D’où, la signature de ce 
nouveau protocole.

 Lopelle Mboussa Gassia

Les administrateurs-maires des neuf arrondissements de Braz-
zaville et le sous-préfet de l’Ile Mbamou, en même temps  pré-
sidents des Commissions locales de cette opération, ont fait, à 
huis clos, le point au président de la Conel.
A l’issue de la réunion, l’administrateur-maire du 6e arrondisse-
ment de Brazzaville, Talangai, Privat Fréderic Ndeké s’est prêté 
aux questions de la presse. « Le constat que nous avons fait, 

par rapport aux années antérieures, est que cette année, il y a 

eu plusieurs personnes qui se sont inscrites sur les listes élec-

torales. C’est un signe très positif qui augure d’un scrutin où le 

taux d’abstention sera moindre », a-t-il précisé.
Interrogé par un journaliste sur le temps qui reste avant le 20 
mars, date de l’élection présidentielle, pour établir les cartes 
d’électeur et les distribuer, l’administrateur-maire de Talangai, 
a assuré la presse que leur distribution se fera sans heurt et à 
temps  ; parce que les maires d’arrondissements avaient sollicité 
et obtenu un mois pour réaliser cette opération. L’établissement 
des cartes d’électeur, a-t-il indiqué, est du ressort de la Direc-
tion générale des affaires électorales. « Le président de la Conel 

nous a assuré que l’élaboration et  la distribution des cartes se 

feront par séquence. La distribution des cartes des  premiers 

électeurs existants dans les matrices antérieures, par exemple,  

va débuter très bientôt. Le tour reviendra très rapidement  aux 

nouveaux inscrits sur les listes électorales. Je pense que  cette 

fois-ci, les choses vont se passer un peu plus vite et seront plus 

crédibles  qu’autrefois », a commenté Privat Fréderic Ndeké.
Invité par la presse à se justifier sur les plaintes de certains 
habitants de Brazzaville qui déploraient l’insuffisance des bu-
reaux d’enrôlement, le maire de Talangai a précisé que la Co-
nel avait déjà résolu ce problème qui s’était posé aux premiers 
jours du début de l’opération, c’est-à-dire quelques jours  après 
le 15 janvier.
« Je crois que l’augmentation du nombre  des bureaux de vote 

est parmi les raisons qui ont plus motivé les gens à se faire 

inscrire sur les listes électorales », a-t-il conclu.
Roger Ngombé

RÉVISION DES LISTES ÉLECTORALES

L’opération s’achève le 15 février sur 
l’ensemble du territoire national 
Le président de la Commission nationale d’organisation des 
élections(Conel), Henri Bouka a procédé le 11 février à l’évaluation, à 
mi-parcours, de l’opération de révision des listes électorales, dans le 
département de Brazzaville.  

GESTION DURABLE

Le Congo et le WWF signent un nouvel 
accord pour promouvoir la biodiversité

L’échange de parapheur entre le ministre de l’Économie forestière et le directeur régional de 
WWF après la signature du protocole d’accord 

«Ouesso-Sembé en aller-retour le même jour, merci monsieur le président 
de la République». Ces écrits portés par l’une des nombreuses banderoles 
déployées le 11 février au village de Ketta, lieu de la cérémonie 
d’inauguration de la route menant à Sembe, à 169 km, résumaient à peu 
près le sentiment des populations de la Sangha et des localités 
concernées. Pendant longtemps, joindre Ouesso et Sembe par route était 
un calvaire. Mais un calvaire qui appartient désormais au passé avec le 
bitumage de ce tronçon, premier segment de la route Ouesso-frontière du 
Cameroun longue de 312 km.  

Entre chants, danses et slogans, 
témoignage d’une forte mobilisa-
tion,  les discours entendus lors 
de cette cérémonie présidée par 
le chef de l’État, Denis Sassou 
N’Guesso, en présence des corps 

constitués nationaux et internatio-
naux sont revenus pour l’essentiel 
sur l’importance de la route dans le 
développement d’un pays ou d’une 

sous-région.
Nommé récemment à la tête de 
la préfecture de la Sangha, Jean 
Christophe Tchicaya a salué l’avè-
nement d’une infrastructure des-
tinée à faciliter la circulation des 

personnes et des biens, à faire 
fructifier les échanges à partir de la 
Sangha, entre le Congo  et le Came-
roun, à améliorer les conditions de 

vie des populations.
À son tour, la secrétaire générale 
adjointe de la Communauté éco-
nomique des États de l’Afrique 
centrale, Clotilde Nizigama, a noté 
avec satisfaction l’accomplisse-
ment en vue de l’un des projets 
du plan directeur consensuel des 
transports en Afrique centrale. Il 
s’agit d’une ambition d’intégration 
par la route soutenue par un par-
tenaire comme la Banque africaine 
de développement. Elle vise, dans 
le cas des liaisons terrestres entre 
le Congo et ses voisins, la construc-
tion du pont route-rail entre Braz-
zaville et Kinshasa, de la route Do-
lisie-Ndende au Gabon, de la route 
Brazzaville-Bangui-N’Djamena.
Le tronçon inauguré ce jour, grâce 
à l’expertise de la société chinoise 
Synohydro Corporation Limited, a 
été cofinancé par le Congo à hau-
teur d’un peu plus de 54 milliards 
FCFA, et par le Fonds africain de 
développement, pour plus de 47 
milliards FCFA. Le ministre à la 
présidence de la République char-
gé de l’Aménagement du terri-
toire et de la Délégation générale 
aux Grands travaux, Jean Jacques 
Bouya, qui annonçait ces chiffres a 
ajouté : « Dans le même esprit, le 

deuxième tronçon reliant Sembé 

à la frontière sur 144 km, provi-

soirement évalué à 148 milliards 

FCFA obéit au même principe de 

financement que le premier, à 

savoir 80 milliards pour la BAD, 

29 milliards pour la Jica, 39 mil-

liards pour le Congo.»

Dans son discours de circonstance, 
le ministre de l’Équipement et des 
Travaux publics, Émile Ouosso, a 
voulu attirer l’attention des parte-
naires extérieurs du Congo sur les 
efforts que le gouvernement ne 
cesse d’entreprendre notamment 
sur le plan des infrastructures rou-
tières. Cela, pour à peu près leur 
dire qu’il y a lieu d’apprécier à juste 
titre ce travail dont les résultats 
sautent aux yeux.
Émile Ouosso a indiqué à titre 
d’exemple que dans le cadre du 
plan directeur consensuel des 
transports en Afrique centrale, sur 
les 34440 km retenus pour être bi-
tumés, le Congo dispose de 2708 

km et en a bitumé 1815, soit 70% 
du total demandé. Mais il a aussi 
attiré l’attention sur le fait que les 
routes construites doivent être en-
tretenues pour en prolonger la du-
rée de vie.
Au terme de la cérémonie, le pré-
sident de la République a parcou-
ru le tronçon en voiture jusqu’à 
Sembé. Sur sa route, deux courtes 
escales. La première au poste de 
pesage de Kokoua où il a assisté 
au passage indicatif d’un véhicule 
poids lourd, la seconde sur le pont 
de la Komo. Avec à chaque fois des 
populations massées sur les places 
pour le saluer. Comme cela s’est 
passé au bout du trajet à Sembé. 
Collation et hélicoptère pour le re-
tour sur Ouesso que Denis Sassou 
N’Guesso quitte ce 12 février pour 
regagner Brazzaville.

 Gankama N’Siah. 

DÉPARTEMENT DE LA SANGHA

La route Ketta-Sembé officiellement ouverte à la circulation

Une vue de la route

La station de péage et pesage
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La société CONGO IRON SA porte à la connaissance de ses 
actionnaires  de la tenue d’une Assemblée Générale Ordinaire 
le vendredi 26 février 2016  à 9 heures. La réunion se fera par 
vidéo conférence comme l’autorise  OHADA.

•Remplacement de Monsieur David Meehan par Mon-
sieur Giulio Casello  en tant que Président du Conseil 
d’Administration
•Modifications des statuts pour la convocation des Conseils 
d’Administration
•Vote du Budget 2016

Fait à Brazzaville, le 11 février 2016

La Direction Générale 

La ministre des Affaires sociales, de l’action humanitaire et de la 
solidarité, Emilienne Raoul, a remis le 9 février une autorisation 
d’ouverture à la promotrice de la crèche-garderie les « Coccinelles », 
Makaya Cribier Priscillia Elyane. Il s’agit d’une reconnaissance 
officielle de l’Etat à cet établissement créé depuis 6 ans.  

Recevant l’autorisation d’ouverture, la promotrice de cette structure d’accueil 
des enfants, située dans le 1er arrondissement de Brazzaville, Makélékélé, s’est 
engagée à faire fonctionner son établissement selon les textes en vigueur. Il 
s’agit notamment  des dispositions du décret fixant les conditions et les moda-
lités de création et d’ouverture des structures privées d’accueil et d’héberge-
ment des enfants et de l’arrêté portant sur les normes techniques d’installation, 
d’organisation et de fonctionnement des structures privées d’accueil et d’hé-
bergement des enfants.
Makaya Cribier Priscillia Elyane a également rappelé que la crèche et la mater-
nelle, se doivent de préparer l’enfant au langage oral ; à l’accès à la culture dans 
son ensemble ; au maniement des premiers outils mathématiques ainsi qu’à la 
construction de la conscience phonologique et de la compréhension alphabé-
tique. Selon Priscllia Elyane Makaya, la création de cette garderie-crèche est 
une réponse à la situation de l’enfant de moins de 3 ans au Congo.
Après avoir visité quelques compartiments de cette structure, la ministre Emi-
lienne Raoul a félicité sa promotrice, l’encourageant à maintenir le cap pour 
que l’autorisation reçue se transforme dans les jours à venir en arrêté ministé-
riel. Elle a, enfin, appelé les autres promoteurs des centres d’accueil et d’héber-
gement des enfants à se conformer aux textes en vigueur. « Les gens ignorent 

encore l’existence des textes qui réglementent la petite enfance au Congo », a 
déploré La ministre.
Rappelons que depuis le lancement de cette campagne en 2014, neuf centres 
d’accueil et d’hébergement des enfants sont déjà en conformité avec les nou-
veaux textes en vigueur. Aux autres d’emboîter le pas !

P.W.D.

EDUCATION PRÉSCOLAIRE 

La crèche- garderie les 
«  Coccinelles » reconnue par l’Etat

Soixante-dix-neuf jeunes déclarés admis suite à l’examen de conduite au-
tomobile organisé les 6 et 7 février derniers à Brazzaville ont pris part, le 
10 février, à une formation en sécurité routière et civisme organisée par la 
Fondation Perspectives d’Avenir en partenariat avec la direction départe-
mentale des transports terrestres (DDTT).  
Cette formation à caractère technique vient compléter la précédente, or-
ganisée en conduite automobile, pour l’obtention d’un permis de conduire. 
La présente session est organisée afin de boucler cette série ayant pour 
ambition de doter les jeunes promus d’une expertise suffisante dans la 
connaissance de la conduite automobile.
« Pour ce faire, la Fondation a signé des accords de partenariat avec cer-

taines auto-écoles de Brazzaville ayant déjà obtenu leur agrément auprès 

de la DDTT pour former ces jeunes de façon innovante à la conduite au-

tomobile », a précisé le chargé de la formation qualifiante de la Fondation, 
Roland Kongo, soulignant que l’innovation ici se situe au niveau des for-
mations complémentaires que la fondation s’est engagée à faire bénéficier 
aux jeunes. « En effet, au-delà du fait d’apprendre à ces jeunes la simple 

conduite automobile, nous avons estimé qu’il était utile de les former aus-

si en sécurité routière et en civisme », a-t-il ajouté.
Au cours de cette formation qui durera deux jours, les participants vont 
peaufiner leurs connaissances sur plusieurs notions, notamment dans 
l’analyse des causes des accidents, des facteurs influents sur les accidents, 
les manières de  les éviter et leurs répercussions socio-économiques.

Guillaume Ondzé

INSERTION PROFESSIONNELLE 

79 jeunes formés en civisme 
et sécurité routière

Il ne se passe pas une semaine sans que l’on enregistre un cas 
d’accident mortel sur la rue Ndolo, précisément dans le secteur de 
Ngamakosso-Manianga, à Talangaï dans le 6ème arrondissement de 
Brazzaville. 
Pas plus tard que le 10 février, autour de 19h, un accident mortel 
s’est produit au niveau du virage de Manianga, du fait d’une col-
lision entre un véhicule Benne et un  mini-bus de marque Hiace, 
selon des témoins. 
Bilan de l’accident : sept personnes mortes sur le champ. La hui-
tième victime a, par contre, succombé de ses blessures à l’hôpital 
de Talangaï. Seul le chauffeur du Hiace serait sorti sain et sauf de 
ce drame, selon les mêmes témoins.
Notons que ces dernières années, la mauvaise conduite et le 
non-respect du code de la route, tant par les chauffeurs des trans-
ports en commun que par ceux des voitures personnelles, ont déjà 
occasionné plusieurs morts sur la route de  Ngamakosso-Manianga.
 Garantes de la sécurité des personnes et des biens, les autorités 
policières devraient prendre des mesures qui s’imposent pour 
stopper ce « phénomène » qui inquiète la population.  

Lopelle Mboussa Gassia

ACCIDENT DE CIRCULATION À BRAZZAVILLE

Huit personnes tuées à 
Ngamakosso

Afin de mettre un terme à cette mauvaise pratique qui n’augure pas 
des lendemains meilleurs à ce projet cofinancé par le gouvernement 
et la Banque mondiale, une formation a été organisée le 11 février à 
l’intention des agents des Circonscriptions d’action sociale (CAS) et 
des membres des Comités communautaires de ciblage (CCC) de 
Brazzaville.

Animée par la responsable 
communication de Glad ser-
vices, agence de communica-
tion recrutée dans le cadre de 
l’exécution du projet, Arielle 
Bouhoyi, et le spécialiste In-
formation, éducation et com-
munication, Achille Toudika, 
cette formation d’une journée 
a été placée sous le thème : 
« Une meilleure appropriation 
du projet par les agents com-
munautaires pour faciliter le 
respect des conditionnalités 
par les ménages ». En effet, se-
lon le constat réalisé sur le ter-
rain, plus de deux mois après 
son lancement à Brazzaville, 
certains ménages bénéficiaires 
n’arrivent toujours pas à s’or-
ganiser en raison des engage-
ments pris avec les membres 
des CCC.
« Le point de départ a été peut-

être faussé parce que lors-

qu’on identifie un ménage, 

ce n’est pas pour attendre de 

ce dernier un dû. En réalité, 

un membre du CCC a été for-

mé de manière à identifier 

dans l’objectivité la plus totale 

un ménage qui fait face à un 

certain nombre de besoins 

fondamentaux. Quand ce der-

nier est retenu en tant que 

ménage éligible, il n’a pas le 

droit de donner quelque chose 

en contrepartie à celui qui l’a 

identifié », a critiqué la respon-
sable de suivi et évaluation à la 
CAS de Talangaï, Gloria Oket 
Ondako.
Selon elle, lorsqu’un ménage 
a bénéficié d’une allocation de 
Lisungi, il l’utilise à son propre 
gré suivant un certain nombre 
de conditionnalités qui ont été 
inscrites dans le contrat mo-
ral. Mais, les données recueil-
lies montrent à suffisance que 
le travail a été fait de manière 
subjective dans la mesure où le 
ménage qui a bénéficié de son 
allocation n’est plus libre d’uti-
liser son argent puisqu’il doit 
penser d’abord à la personne 
qui l’a identifiée.
Autre mauvaise pratique 
constatée dans l’identification 
des bénéficiaires, l’inscription 
des personnes ne répondant 
pas aux critères définis notam-

ment celui de vulnérabilité. 
A l’origine de ce phénomène 
qui n’est pas nouveau dans la 
tête des Congolais, les agents 
sociaux et les membres des 
CCC qui ont réalisé l’opération 
d’identification des ménages 
éligibles dans les différents 
quartiers de Brazzaville. « Cette 

formation vient à point nom-

mé parce que c’est une sorte 

de revisitation de ce qui a été 

donné parce que nous avons 

constaté sur le terrain que cer-

tains agents sociaux ou les 

membres des CCC n’arrivent 

pas à s’approprier la formation 

qui leur a été donnée sur l’iden-

tification des ménages et les cri-

tères d’éligibilité des ménages », 
a conclu Gloria Oket Ondako.
Rappelons que le projet Lisun-
gi vise, entre autres, l’améliora-
tion des conditions de vie des 
populations par l’accès aux ser-
vices sociaux de base, notam-
ment la santé et l’éducation. La 
Banque postale du Congo as-
sure   quant à elle, le paiement 
des transferts monétaires aux 
ménages pauvres. Cette alloca-
tion accordée chaque trimestre 
pendant 32 mois, est un com-
plément au minimum détenu 
par les bénéficiaires. Pour Braz-
zaville, la première phase concerne 
1720 ménages éligibles.

Parfait Wilfried Douniama

PROJET LISUNGI

Des pots- de-vin signalés dans l’octroi 
des allocations à certains bénéficiaires
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Des formations pour boostez votre carrière ! A Brazzaville et à Pointe-Noire, ci-dessous le programme. 
Contactez- nous aux coordonnées suivantes : Tél. 06 913 81 45|06 859 76 20-
Email : inscription@iprc-training.org|gky@iprc-training.org

INTITULE  DE  LA FORMATION

La coopération décentralisée

Planification, budgétisation, exécution et contrôle de projet- niveau 2 (les fondamentaux)

Gestion et fonctionnement des instances représentatives du personnel

Evaluer l’efficacité de vos actions de communication

Les techniques de recouvrement des créances

Administratifs et secrétaires de direction

Gestion efficace des archives et classements

DUREE

03 jours

05 jours

 03 jours 

03 jours

03 jours

03 jours

04 jours

PERIODE

8-10 février

8-12 février

8-10 février

10-12 février

8-10 février

10-12 février

8-11 février

La partie russe entend accélérer 
plusieurs chantiers en cours 
notamment le pipeline Pointe-
Noire-Brazzaville-Ouesso et le 
projet de construction du 
barrage de Sounda (1000MW) en 
vue, ainsi que les secteurs 
agricole et forestier. 
L’ambassadeur de Russie au 
Congo, Valery Mikhaylov a 
indiqué à la presse, ce jeudi, que 
son pays observe de près les 
évènements politiques en cours 
à Brazzaville.      

La rencontre de l’ambassadeur 
russe avec la presse congolaise 
s’inscrit dans le cadre de la Jour-
née du Diplomate russe célébrée 
le 10 février. Entre Brazzaville 
et Moscou, « la coopération se 

développe activement et pro-

gressivement », a déclaré Valery 
Mikhaylov se félicitant de l’entrée 
en vigueur, en janvier dernier, 
de l’accord d’exemption de visa 
pour les détenteurs de passe-
ports diplomatique et de service 
en provenance des deux pays. 
En novembre dernier, le ministre 

congolais des Affaires étrangères, 
Jean-Claude Gakosso, s’est ren-
du à Moscou où il s’est entretenu 
avec le président russe Vladimir 
Poutine et son homologue Ser-
gueï Lavrov.
Les Congolais seront aux urnes, 
le 20 mars prochain, pour élire 
leur nouveau dirigeant. Pour la 
Russie, la stabilité dont jouit le 
Congo doit être préservée, car 
« elle ouvre de larges perspec-

tives pour la performance so-

cio-économique et attirer les 

investissements dans l’écono-

mie du pays ». « Nous saluons 

la détermination des dirigeants 

du Congo d’engager toutes les 

forces politiques du pays dans le 

processus électoral », a confié le 
diplomate russe.
Les parties russe et congolaise 
viennent d’ailleurs de relancer les 
activités de la Commission mixte 
Congo-Russie, en vue de redyna-
miser leur coopération dans les 
domaines de l’énergie, l’hydroé-
nergie et la formation. Dans ce 

sens, la Russie souhaite accélérer 
le chantier du pipeline Pointe-
Noire-Brazzaville-Ouesso, « qui 

contribuera à la sécurité éner-

gétique et porteur de nouveaux 

emplois », à l’instar des secteurs 
agricole et forestier, ainsi que les 
innovations et communications.

«Les principes clés de la po-

litique extérieure russe ne 

changent pas»

La Journée du diplomate est sou-
vent une occasion pour l’ambas-
sade russe de faire le point sur la 
politique extérieure du pays et la 
position de Moscou sur l’actualité 
brûlante. En ce qui concerne la 
sécurité et la lutte contre le ter-
rorisme transfrontalier, le chef 
de la diplomatie russe au Congo 
a rassuré que son pays est prêt 
à contribuer dans le cadre des 
mécanismes de lutte contre la 
menace en Afrique centrale et 
sur le continent. En témoigne 
la participation du chef de bu-
reau russe d’Interpol, Alexandre 
Prokoptchuk, à la conférence 

régionale d’Interpol qui vient de 
s’achever, le 10 février, dans la 
capitale congolaise. «. Nos efforts 

se sont centrés sur la promotion 

de l’initiative du président russe 

Vladimir Poutine pour la forma-

tion d’une coalition antiterroriste 

sur la base du droit international 

et sous l’égide de l’ONU », a précisé 
l’ambassadeur russe.  
« Les principes clés de la poli-

tique extérieure ne changent pas: 

la transparence, la prédictibilité, 

le pragmatisme visant à protéger 

les intérêts nationaux », a martelé 
le conférencier. Pour faire face aux 
problèmes complexes du monde, par 
exemple la Libye et la Syrie, « il est 

judicieux de s’appuyer sur le droit 

international en respectant la di-

versité culturelle, les civilisations, 

ainsi que le droit des peuples à 

disposer d’eux-mêmes », selon Mos-
cou, en impliquant les organisa-
tions comme l’Union africaine, la 
Communauté des Etats indépen-
dants, l’Organisation de coopéra-
tion islamique, la Ligue arabe…

Fiacre Kombo

COOPÉRATION CONGO/RUSSIE

Une stabilité intérieure pour rassurer les perspectives économiques

L’ambassadeur russe s’adressant à la presse

À un peu plus d’un an de l’élection présidentielle, François Hollande a re-
battu les cartes avec un rassemblement de plusieurs courants de la gauche, 
symbolisées par l’entrée de trois écologistes et de trois radicaux de gauche 
dans le gouvernement. Mais le principal changement concerne la nomi-
nation de Jean-Marc Ayrault en remplacement de Laurent Fabius aux Af-
faires étrangères.
En concurrence avec Ségolène Royal pour le Quai d’Orsay, l’ancien Pre-
mier ministre est le nouveau patron de la diplomatie française. Rappelons 
que Laurent Fabius, qui part de son propre chef, va prendre la présidence 
du Conseil constitutionnel, tout en conservant sa fonction de président de 
la Cop 21, dont il suivra la mise en application dans les prochains mois 
aux côtés de Ségolène Royal. En effet, la ministre de l’Environnement voit 
ses prérogatives élargies avec la charge des relations internationales sur le 
climat. Déjà présent dans le gouvernement (Secrétaire d’Etat chargé de la 
Réforme territoriale), André Vallini est nommé Secrétaire d’Etat auprès 
du ministère des Affaires étrangères en charge du développement et de la 
Francophonie. Avocat de profession et ancien sénateur, il remplace Annick 
Girardin. L’ancienne députée de Saint-Pierre-et-Miquelon, qui était repré-
sentante de François Hollande auprès de l’OIF depuis juin 2014, prend la 
tête du ministère de la Fonction publique.
Ils étaient trente-deux ministres et secrétaires d’Etat, ils sont désormais 
trente-huit, avec une parité respectée (19 femmes et 19 hommes, mais au-
cune femme aux postes régaliens) et de nouvelles têtes à l’image d’Ericka 
Bareigts, députée réunionnaise, nommée à l’énigmatique poste de Secré-
taire d’Etat en charge de l’Egalité réelle.

Camille Delourme

REMANIEMENT DU GOUVERNEMENT FRANÇAIS 

Jean-Marc Ayrault au Quai 
d’Orsay, le retour des Verts
Attendu depuis plusieurs jours, le remaniement du gouvernement 
français a été annoncé en fin d’après-midi. Le retour des Verts dans le 
gouvernement et l’arrivée de Jean-Marc Ayrault, un autre revenant, au 
Quai d’Orsay sont les faits les plus marquants de cette réorganisation 
gouvernementale.  

Pendant quatre jours, le monde agricole s’est bousculé au nord de 
l’Italie pour voir l’illustration de l’agriculture de demain.  

La 112è édition de la Foire agri-
cole internationale de Vérone, la 
Fieragricola, a fermé ses portes 
samedi dernier. A l’heure des 
bilans, on annonce que cette 
manifestation internationale qui 
s’est caractérisée, cette année, 
par une place de choix accordée 
à l’agriculture africaine, a attiré 
plus de 130.000 visiteurs. D’an-
née en année, la foire connaît un 
succès qui va croissant puisque, 
par rapport aux éditions précé-
dentes, celle-ci a attiré  plus de 
5%  de visiteurs.
Mais le nombre n’est pas tout : 
la 112è édition a connu une plus 
large participation de profession-
nels, assurent les organisateurs. 
Beaucoup d’entrepreneurs du 
monde de l’agroalimentaire ita-
lien ont fait le déplacement de 
Vérone, avec une participation 
remarquée de beaucoup de so-
ciétés exportatrices « montées 
» du sud. Dans le contexte éco-
nomique et sociologique italien, 

caractérisé par un nord produc-
tif (autour de la capitale écono-
mique, Milan), ce détail a son 
importance.
Côté international, les délégués 
sont également venus en masse, 
à commencer par ceux d’Afrique 
(Afrique du Sud, Côte d’Ivoire 
et Cameroun en particulier).  
En tout, ce sont 1000 sociétés 
ou regroupements agricoles du 
monde entier qui ont pris part 
à cette manifestation où ont 
été brassés contrats, expertises 
et innovations de tout genre. 
Last but not least, les animaux 
de ferme (600 présentés) ont 
également été de véritables ve-
dettes sur 9 pavillons étalés sur 
50.000 M2. Chacun avec son po-
tentiel biologique amélioré.
Machines agricoles, zoo-tech-
nologie, panneaux solaires pour 
une électricité moins polluante 
et toujours disponible, semis 
améliorés, vignes résistantes aux 
maladies et, même des services 

d’agroforesterie ont été exposés, 
discutés en débat, commentés, 
appréciés et consolidés par des 
centaines de contrats de parte-
nariat à Vérone. « C’est un bi-

lan positif qui consolide le rôle 

de Fieragricola comme plate-

forme de référence pour un 

secteur stratégique mais qui 

a toujours besoin de promo-

tion et de relance », s’est réjoui 
Maurizio Danese, le directeur de 
la foire internationale agricole 
de Vérone. Grand orchestrateur 
de la manifestation, Giovanni 
Mantovani a estimé pour sa part 
que Fieragricola a lancé « un si-

gnal fort qui s’ajoute aux nou-

veaux contacts avec l’interna-

tionalisation que nous venons 

d’enclencher. Nous voulons 

surtout miser sur l’Afrique où 

nous sommes déjà présents, 

au Maroc et en Ethiopie, et où 

se rendra d’ailleurs une dé-

légation d’opérateurs italiens 

au mois de mai prochain ». 
Les agriculteurs venus du conti-
nent ont été l’objet d’une grande 
attention à Vérone.

Lucien Mpama

ROME

La foire agricole a exploré les pistes  
du futur même pour l’Afrique
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Cette 7e session qui prendra fin le 12 février est placée sur le thème : « Bâtis-

sons le mécanisme institutionnel de coopération de la santé pour l’Afrique 

Centrale dans le cadre global du processus de l’intégration régionale ».
Au cours de leurs échanges, les participants examineront et initieront des 
stratégies efficaces, capables  de diminuer la propagation des épidémies au 
niveau du continent africain.  Pour les organisateurs, cette rencontre qu’ils 
qualifient de stratégique pour le bien-être des populations de la sous-région, 
a pour objectif principal d’analyser  la situation sanitaire actuelle des pays 
membres de la Cémac afin que soient dégager des actions prioritaires com-
munes à mener en la matière.
« Il faut dire que le contexte socio-économique, la sécurité, les détermina-

tions de la santé, le poids des maladies transmissibles et non transmis-

sibles, les maladies de la mère et de l’enfant, la santé et l’environnement, 

les urgences, les maladies épidémiques émergentes et ré-émergentes sont 

autant de problèmes sanitaires méritant la mutualisation des efforts », 
soulignent-ils, tout en insistant sur le fait que ces assises se déroulent dans 
un contexte épidémiologique, dominé par les maladies transmissibles, l’aug-
mentation préoccupante de la morbidité et la mortalité résultant des mala-
dies non transmissibles, des inégalités, de disparités des systèmes de santé 
entre les pays membres de l’espace Cémac, sans oublier la menace des épi-
démies et autres phénomènes de santé.
Au terme des travaux, les participants approuveront les projets de textes 
organiques liés à l’organisation de la santé de l’Afrique centrale et du Fonds 
communautaire de la santé pour l’Afrique centrale sur leur accord de siège. 
Ils donneront également  leur position commune en ce qui concerne la mise 
en œuvre de la feuille de route pour la mise en place des structures de gou-
vernance de ces deux organes et sur les projets de financements concernant 
l’ensemble des priorités programmatiques.

Rock Ngassakys

La Saint Valentin ne peut pas se passer 
de manière ordinaire à Vérone, la ville 
de Roméo et Juliette !  

Si l’histoire de Roméo et 
Juliette est archiconnue, 
peut-être ne serait-il pas su-
perflue de préciser que son 
auteur, l’écrivain anglais Wil-
liam Shakespeare, l’a située 
(en 1591 !) à Vérone, ville de 
Vénétie, au nord de l’Italie ! 
Aussi, ne peut-on pas penser 
que dans l’atmosphère de la 
Saint Valentin, qui se célèbre 
le 14 février, la ville pouvait 
faire les choses comme tout 
le monde !
La veille de la journée, same-
di, elle donnera le nom du 
gagnant du concours intitulé 
Chère Juliette. La « com-
pétition » va distinguer la 

meilleure lettre d’amour de 
l’année, parmi trois finalistes. 
Le gagnant sera choisi parmi 
trois des millions de lettres 
que Vérone reçoit dans l’an-
née, avec pour seule adresse 
: Juliette, à Vérone ! Ce sont 
des lettres qui proviennent 
des quatre coins du monde, 
écrites dans toutes les lan-
gues et brûlant du feu ardent 
de la passion : elles donnent 
le tournis aux facteurs qui les 
déposent systématiquement 
… à la mairie !
Le vainqueur sera connu sa-
medi et proclamé juste en 
bas du balcon célèbre qui vit 
se consumer l’amour entre 
Roméo et Juliette, avant leur 
mort qui allait réunifier leurs 
deux familles ennemies. Ce 

sont les hôteliers de Vérone qui 
se chargeront d’offrir le cadeau 
qui ira au vainqueur. La chose 
est prise très au sérieux en Ita-
lie ; l’événement sera retrans-
mis à la télévision.
On sait que le vainqueur sera : 
soit Iva Crnaric, une doc-
toresse de Zagreb (Croatie) ; 
soit Pietro Beneventi, un pê-
cheur italien de 39 ans ; soit 
Yanira Enid Sanchez Opio, 
qui tient une station-service à 
Porto-Rico. Tous trois ont ra-
conté à Juliette une histoire 
d’amour, vraie ou romancée, 
et ont fini par attendrir le 
jury. Dans n’importe quelle 
langue et sous n’importe quel 
hémisphère, l’amour c’est un 
langage unique.

Lucien Mpama

VÉRONE

La meilleure lettre d’amour du monde sera dévoilée samedi 

SANTÉ PUBLIQUE

Le Gabon abrite la 7e session du Conseil 
des ministres de la santé de la Cémac
Pour mutualiser leurs efforts quant à la lutte contre la recrudescence 
des épidémies dans l’espace de la Communauté économique et 
monétaire de l’Afrique centrale (CEMAC), les experts en santé 
publique des pays membres de la sous-région se sont réunis, le 10 
février dans la ville d’Owendo à Libreville au Gabon.  

- Les cours du pétrole continuaient de se rapprocher de leurs plus 
bas niveaux depuis 2003 jeudi à l’ouverture new-yorkaise, plombés 
par la surabondance générale et une nouvelle chute des marchés 
mondiaux, dans laquelle la déprime de l’or noir joue elle-même un 
rôle. Vers 14H05 GMT, le cours du baril de référence (WTI) pour 
livraison en mars, qui a perdu quelque 3,5 dollars lors des trois pré-
cédentes séances, reculait encore de 64 cents à 26,81 dollars sur le 
New York Mercantile Exchange (Nymex).
- La Russie s’est dite prête jeudi à discuter des modalités d’une 
trêve dans les bombardements en Syrie, exigée par l’opposition sy-
rienne et les Occidentaux qui imputent à la poursuite des frappes 
russes l’échec des négociations de paix à Genève.
- La Française Christine Lagarde est virtuellement assurée 
d’être reconduite à la tête du Fonds monétaire international (FMI) 
pour un nouveau mandat de cinq ans dont le début risque d’être 
dominé par le coup de froid de l’économie mondiale. Le conseil d’ad-
ministration du FMI, qui représente ses 188 Etats-membres, a mis 
fin jeudi à un suspense très relatif en révélant que la dirigeante fran-
çaise, âgée de 60 ans, était la seule candidate à la tête de l’institution 
financière.
- L’armée ougandaise a indiqué jeudi qu’elle détenait Okot Odek, 
un des principaux commandants du groupe rebelle de l’Armée de 
résistance du seigneur (LRA) capturé en Centrafrique la semaine 
dernière et qui sera prochainement rapatrié en Ouganda. Des dispo-
sitions auraient été prises avec l’Organisation internationale pour les 
migrations (OIM) pour le ramener en Ouganda très bientôt.
- La dépression s’est de nouveau abattue jeudi sur les marchés 
mondiaux, qui décrochaient sévèrement, terrassés des inquiétudes 
et des doutes sur le pétrole, les banques et la croissance mondiale. 
La sinitrose, générale en Europe, a également touché Wall Street 
qui a ouvert en net recul, le Dow Jones perdant 0,88% et le Nasdaq 
1,49%. Au même moment Paris perdait 3,14%, Francfort 2,07%, Londres 
1,83%, Milan 4,88% et Madrid 3,93%. Les marchés asiatiques avaient aussi 
vu rouge et clôturé massivement en baisse dans la matinée.
- L’effondrement des marchés depuis le début de l’année ravive 
le spectre d’une crise financière qui risquerait de se propager à l’en-
semble de l’économie, même si pour l’instant, les fondamentaux 
économiques ne semblent pas affectés. Les marchés craignent un 
risque imminent à l’instar de celui causé par la faillite de Lehman 
Brothers en 2008. Aucun marché n’est épargné par ces secousses 
qui affectent particulièrement les places boursières et les marchés 
des matières premières. 
- L’Otan a répondu à l’appel à l’aide de l’Allemagne, de la Turquie 
et de la Grèce en dépêchant jeudi en mer Egée une flotte pour lut-
ter contre les passeurs qui alimentent l’afflux sans précédent de mi-
grants vers l’Europe. Une telle opération de surveillance frontalière 
en mer est une première pour cette organisation militaire défensive, 
qui avait jusqu’à présent refusé de s’impliquer directement dans la 
pire crise migratoire en Europe depuis 1945.

 AFP

BREVES

Alors qu’on attendait que les 
chefs d’Etat et de gouvernement 
se prononcent ce vendredi sur le 
prochain secrétaire exécutif de 
la Conférence internationale sur 
la Région des Grands Lacs 
(CIRGL), la nouvelle vient de 
tomber : le 6è sommet est reporté 
pour le mois de mars prochain.    

Il revient aux ministres des Affaires 
étrangères en conclave, depuis jeudi 
matin à Luanda, de s’exprimer sur 
le sort de cette instance sous-régio-
nale créée en décembre 2006 pour 

répondre aux défis sécuritaires et de 
paix.
La composition et la taille des déléga-
tions présentes à Luanda, l’ordre du 
jour et les tractations qui ont cours 
dans les coulisses renseignent sur les 
enjeux des assises.
Pour trouver « l’homme de la si-

tuation », susceptible de succéder 
au professeur Ntuba Luaba, les mi-
nistres des Affaires étrangères ont à 
leur appréciation un certain nombre 
de documents et d’instruments pour 
ne pas parler des exigences. Les can-
didats doivent être ressortissants des 
pays qui sont en conformité avec 
les textes de la CIRGL. En d’autres 
termes : être à jour au niveau des 
contributions statutaires. Le ministre 
des Affaires étrangères et de la coo-
pération, Jean-Claude Gakosso, qui 
conduit la délégation du Congo a dit 

sa sérénité sur ce plan.
Le report du sommet des chefs 
d’Etat, en redéfinissant l’ordre du 
jour des travaux des ministres laisse 
perplexes les partenaires et autres 
délégations sur la désignation du fu-
tur secrétaire exécutif de la CIRGL. 
Va-t-on renvoyer ce point au sommet 
des chefs d’Etat et de gouvernement 
ou les ministres vont-ils se prononcer 
afin de relancer cette instance dont 
on relève des faiblesses de fonction-
nement ? Dans un discours bref aux 
allures de bilan moral, le professeur 
Ntuba Luaba n’a pas hésité à présen-

ter son mea culpa aux pays membres 
et à son staff pour « ces manque-

ments ». « Il est difficile de plaire 

à tous », at-il déclaré reconnaissant 
plus loin : « Notre visibilité a souf-

fert d’une communication balbu-

tiante ». Il a imploré Dieu de garder 
la région des Grands Lacs.
Georges Chicoti, ministres angolais 
des Relations extérieures, par ail-
leurs président en exercice du comi-
té inter-ministériel régional a, dans 
son allocution énuméré les défis de 
la CIRGL renvoyant les uns et les 
autres au thème retenu cette année 
à savoir : « Améliorons la mise en 

œuvre effective du Pacte et des pro-

tocoles pour une meilleure démo-

cratie et la stabilité dans la région 

des Grands Lacs. »

Ont également été invités à s’expri-
mer : les représentants de l’Union 

africaine, le professeur Ibrahima Fall, 
et celui du secrétaire général des Na-
tions unies pour les Grands Lacs.

Que peut-on attendre du 

Congo ?

« La région des Grands Lacs na-

vigue entre espoirs et défis », a 
noté le professeur Ibrahima Fall qui 
représentait la présidente de la com-
mission de l’Union africaine. Parmi 
les zones d’espoir : la République du 
Congo. D’abord pour sa stabilité po-
litique, la paix et la sécurité. Ensuite 
pour le rôle qu’elle joue dans cet 
espace et à travers le Congo. Le mi-
nistre Jean-Claude Gakosso a, dans 
son exposé, brifeffé ses homologues 
sur le calendrier politique dans son 
pays en insistant sur les vertus de 
dialogue des Congolais.
Engagé à faire jouer à son pays la carte 
qu’on attend de lui, Jean-Claude Ga-
kosso a eu des entretiens directs avec 
certains de ses homologues. D’abord 
avec l’Angolais, Georges Chicoti, le 10 
février. Puis avec le Zambien, Harry 
Kalaba. Avec le premier, l’échange a 
porté sur la coopération bilatérale. 
Mais les enjeux du sommet ont in-
terpellé les deux ministres pour une 
convergence de vues sur l’avenir des 
Grands Lacs et de la CIRGL.
Pour sa part, le ministre zambien a 
sollicité le soutien de son homologue 
du Congo sur des préoccupations de 
son pays. Pays stable certes, la Zam-
bie a besoin des appuis pour « élargir 
les ailes de sa diplomatie». D’où 
l’intérêt de ce tête- à -tête avec le 
ministre congolais, le 11 février. 
De sources sûres, le pays est cité 
parmi les candidats au poste de se-
crétaire exécutif aux côtés de deux 
autres.
Qui succédera au RD Congolais 
Ntuba Luaba ? L’allure des travaux 
interdit tout pronostic.
Cette réunion des ministres des Af-
faires étrangères intervient après 
celles des chefs d’états-majors et 
des ministres de la Défense des 
douze pays de la CIRGL.

La Rédaction

PAIX ET SÉCURITÉ

Les Grands Lacs entre espoirs et défis…

Photo de famille 
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Le peintre  Congolais qui vit au 
Cap-Vert depuis bientôt deux ans 
prendra part du 10 au 20 mars 
prochain à la 21e édition de la fête 
de la francophonie en Chine. Il 
exposera une série de toiles 
retraçant la vie sociale de la 
femme en Afrique. Des œuvres 
que les congolais découvriront 
certainement après.   

Le thème de l’exposition est 
La femme Africaine. Des toiles 
qui s’incrustent dans le quoti-
dien parfois peu reluisant de 
la femme africaine. Elsie For-
tunat Mafouta tient également 
compte, dans cette œuvre, 
du combat de la femme dans 
sa quête perpétuelle de liber-
té. Une liberté incarnée entre 
autres par l’absence des vio-
lences à son égard, mais aussi 
par le respect de l’équilibre du 
genre. Après la Francophonie 
en Chine, l’artiste, qui déclare 
bénéficier du soutien technique 
et moral de l’Agence nationale 
de l’artisanat au Congo, projette 
organiser une restitution de 
l’œuvre à Brazzaville et Pointe-
Noire. C’est donc un soutien 
qu’il espère d’éventuels par-
tenaires pour que l’exposition  
intitulée La  femme Africaine  
soit sous les projecteurs dans 
son pays.
 L’exposition de la Chine, à l’oc-
casion de la Francophonie, vient 
après une série de workshop 
que l’artiste a organisé à travers 

différentes iles du Cap-Vert, 
dans le cadre du partenariat 
entre la mairie de Tarrafal au 
Cap-Vert et l’Agence nationale 
de l’artisanat du Congo, à tra-
vers le projet interculturel Braz-
zaville-Tarrafal.
Auparavant Elsie Fortunat Ma-
fouta a exposé au Palais de la 
culture de Praia. Une retrans-
cription picturale des poèmes 
du poète Cap-verdien Paulo 
Varela qui a utilisé les toiles de 
l’artiste pour illustrer son livre.
Elsie Fortunat Mafouta est arri-
vé au Cap-Vert par le canal de 

la communauté Cap-verdienne 
qu’il a connue à Cuba, au dé-
but des années 1990. « L’un 

d’eux nommé Antonio Carlos 

a retrouvé mes traces pendant 

mon séjour au Brésil et a  été 

à l’origine de ma première ex-

position de peinture à Mindelo 

sur l’île de Sao Vicente au Cap-

Vert en août 2011. Depuis 2011 

j’y venais chaque année alors 

que je vivais au Benin. Mon ex-

position à cette époque avait eu 

un grand succès grâce à la dy-

namique de mes ex-collègues de 

Cuba et au grand public qui ap-

préciait, pour la première fois, la 

présence d’un peintre Congolais 

sur l’archipel », explique-t-il.
Le succès étant, Elsie a été invité 
dans plusieurs îles du Cap-Vert 
non seulement pour des expo-
sitions, mais aussi pour la for-

mation et le renforcement des 
capacités des jeunes peintres. 
Hormis la peinture l’artiste 
Congolais exerce en freelance 
comme interprète et traducteur 
Portugais-Français.  

Quentin Loubou

Myriam, Nicolas, Mathieu ont formé 
le trio de piano MNM après leurs 
études au conservatoire royal de 
Bruxelles en Belgique. Depuis 2012 
ils parcourent le monde en faisant 
découvrir leur concept :  le piano 
à six mains. Ils seront en concert 
le 13 février à l’Institut français du 
Congo.  
Le Piano à six mains est représenté 
par trois pianistes, jouant simul-
tanément sur un piano, six mains 
partageant un même clavier soit 
trente doigts parcourant quatre-
vingt-huit touches, le tout dans 
un esprit ludique. « En 2012 on a 

vraiment commencé à faire des 

concerts reconnus. c’est une idée 

plutôt originale car deux sur un 

piano cela  fait  déjà trois c’est 

rare voire même du jamais vu et 

on s’est donc dit essayons », ex-
plique Myriam.
Ce trio qui fait par année une di-
zaine de date en moyenne est  ar-
rivé à Brazzaville avec sa musique 
dans les valises. « Les expériences 

qui nous ont plus marqués, sont 

surtout celles des voyages parce 

que c’est là qu’on emmène notre 

piano, et  cette musique très loin. 

On a joué l’année passée à Li-

breville, en Allemagne et près 

de Ryad. Nous tirons des expé-

riences marquantes lorsque nous 

voyageons avec notre piano », 
renchérit Mathieu. « Ce trio c’est 

la volonté de concilier le grand 

plaisir de jouer de la musique 

classique. C’est une manière de 

concilier le plaisir de la musique 

avec ce côté acrobatique sur un 

clavier. Le résultat est inattendu. 

on attend de rencontrer le pu-

blic samedi », ajoute Nicolas. Les 
trois artistes offrent un répertoire 
de musique  qui s’ouvre sur du jazz, 
et du tango.  Le but du spectacle 
est d’offrir une  approche de la mu-
sique classique avec une ouverture 
sur d’autres genres. Un programme 
traversant l’histoire de Mozart à 
Gershwin, des arrangements inédits 
écrits pour et par le trio MNM. 
Rappelons que ce trio a obte-
nu en 2012 le premier prix Hor-
lait-Dapsens à Bruxelles.

Hermione Désirée Ngoma

MUSIQUE

Le Piano à six mains un concept du 
Trio MNM à découvrir

Elsie Fortunat Mafouta posant avec des étudiants a Praia, au Cap-Vert 

PEINTURE

Elsie Fortunat Mafouta invité à la 21e édition 
de la fête de la francophonie en Chine
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VENTE

Voiture de marque Toyota Yarhis «Gasoil» 
en super bon état.
Prix : 4 millions de FCFA
Contact : 06 666 70 65

Messieurs Jean-Marie Ewengue, Antoine Ibovi, ainsi que les 
familles Ibovi Lebela ont la profonde douleur d’annoncer aux 
parents, amis et connaissances, le décès de leur fils et frère, 
Benjamin Ibovi, alias « 404 », ancien sociétaire de patronage, 
survenu le 4 février à Brazzaville.
La veillée mortuaire se tient au n° 98 de la rue Lénine à Ouenzé 
(croisement ex- avenue des chars avec la rue Lénine).
Le programme des obsèques se présente comme suit : 
Vendredi 12 février 2016 :
8h30 : levée du corps à la morgue municipale du CHU ;
9h30 : recueillement au domicile familial ;
11h30 : messe en l’église Sainte-Marie de Ouenzé ;
13h00 : départ pour le cimetière Itatolo VIP ;
16h00 : fin de la cérémonie.

NÉCROLOGIE

12 février1992 – 12 février 2016
Jour pour jour, voici 24 ans que Dieu 
Tout-puissant arracha de la terre des 
hommes et rappela à lui l’un des 
vaillants surveillants « Pieds gauches » 
de l’église Kimbanguiste, François Oba 
« de Mbempo ».
Ainsi, en ce triste et douloureux 
anniversaire, ses enfants Ansi 
François, Oba, Etou, Mabouere et 
petits Ansi Obangala prient tous ceux 
qui l’ont connu et aimé, d’avoir une 
pensée pieuse pour sa mémoire.
« Papa, nous savons que physiquement tu 
n’es plus avec nous, mais spirituellement tu 
es avec nous et parmi nous. Papa, nous 
t’aimerons à jamais… »

IN MEMORIAM

COMMUNIQUÉ

Le Colonel Destin Onanga Ancien enfant de 
Troupe (A.E.T) âgé de 42 ans a été rappelé à 
reprendre service dans la région des Grands 
Lacs en qualité d’enquêteur des Nations unies.

Téléphone : 01 225 30 21

SOCIETE CONGOLAISE DES GAZ  
DE PETROLE LIQUEFIES

AVIS D’ARRIVEE DU GAZ BUTANE

En raison de la persistance de la pénurie de gaz butane 

au Congo, la Société Congolaise des Gaz de Pétrole 

Liquéfiés en sigle « GPL SA », a été autorisée par les 

Pouvoirs Publics à importer directement sur le marché 

international.

Le coût d’importation étant plus élevé que le prix 

d’acquisition stabilisé, l’opération a généré un surcoût. 

Il est donc possible que cette charge additionnelle soit 

répercutée sur le prix public du gaz butane.

Brazzaville, le 09 février 2016

La Direction Générale 

Pour tous vos soucis de santé et pour un suivi et un résultat efficace une 
seule entreprise à votre disposition vers l’Afrique du Sud, AGS Interna-
tional Medical and Evacuation Services :
Quels sont nos services :
•Evacuation sanitaire ordinaire et par avion médicalisé
•Démarche administrative pour l’obtention d’un visa médical
•Hébergement, nutrition, transport et prise de rendez-vous
•Assistance médicale
•Conseil et orientation des malades
•Assurance maladie et assurance étudiant (sur le territoire sud africain)
•Vente et fourniture d’équipements médicaux sur commande
•Rapatriement des dépouilles mortelles vers les pays d’origine
•Formation du personnel médical
Pour de plus amples renseignements nous contacter à :
 Brazzaville : 21 Rue Bandas, Avenue des beaux parents/ Poto-poto 
 / Tél : +242 05 599 99 99

Pointe-Noire : Tél +242 06 857 03 80

KINSHASA Représentation ALTIUS
370 Avenue Kababasele Tsiamala (Ex Flambeau) Kinshasa - Gombe           
Tél : +243 818 883 174/ +243 844 678 700

Votre santé c’est notre préoccupation

AVIS

Belinda Libotoumba  informe 
parents, amis et connais-
sances le décès de sa tante 
Mme NDZAMBI née Motouli 
Adéline survenu le 09 février 
2016 à Pointe-Noire.
La veillée mortuaire se tient 
au n°81 rue Mbamou à 
Ouénzé-Brazzaville.
Le programme des obsèques 
vous sera communiqué 
ultérieurement.
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Les élections des gouverneurs, 
au suffrage indirect, devraient 
être les premières à se tenir en 
RDC depuis la reconduction du 
président Joseph Kabila en 
novembre 2011.  

Le dernier développement lié au 
processus électoral concerne le 
lancement, le 10 février, par la 
Céni de l’avis d’appel d’offres in-
ternational pour la fourniture du 
matériel nécessaire à la révision 
du fichier électoral hérité des 
élections de 2011. Le président 
de la centrale électorale a saisi 
cette opportunité pour présenter 
le calendrier relatif à l’élection 
des gouverneurs de nouvelles 
provinces issues du découpage 
territorial. C’est le 26 mars pro-
chain qu’aura lieu cet exercice 
démocratique qui permettra aux 
nouvelles entités démembrées 
d’avoir à leur tête des gouver-
neurs élus par un scrutin indirect 
avec un corps électoral constitué 
des  députés provinciaux élus en 
2007 dont le mandat de cinq ans 
a largement expiré mis qui ont 
été contraints de rester en poste 
faute de la tenue de nouvelles 
élections.
Pour la Céni, la voie est balisée 
pour l’organisation de ce scrutin 
qui, en principe, ne devrait po-
ser aucun problème. Le dépôt 
des candidatures est déjà opéra-
tionnel depuis le 11 février et va 
durer dix jours pour surmonter 

la difficulté d’atteindre tous les 
coins reculés du pays. Tous les 
obstacles qui, jusque-là, entra-
vaient l’organisation de ce scrutin 
ont été levés, à en croire le prési-
dent de la Céni Corneille Nangaa. 
Sur le plan juridique, l’on notera 
que les règlements intérieurs 
des assemblées de nouvelles 
provinces préalablement rejetés 
au départ ont finalement été ap-
prouvés après amendements. Au 
plan financier, le gouvernement a 
pris l’option de décaisser les deux 
millions de dollars requis pour ga-
rantir la réussite de cette épreuve 
électorale. Éludant subtilement 
la question de légitimité de ces 
nouveaux gouverneurs censés 
être élus par des députés pro-
vinciaux réputés être fin mandat, 
les responsables de la Céni s’en 
remettent à la Cour suprême de 
justice tout en reconnaissant que 
la loi permet aux concernés de 
rester en place jusqu’à l’élection 
de leurs remplaçants.
Cependant, une certaine opinion 
s’interroge néanmoins sur l’op-
portunité de l’élection des nou-
veaux gouverneurs lorsqu’on sait 
que les provinces issues du dé-
coupage territorial ont déjà à leur 
tête des commissaires spéciaux 
qui sont, encore à l’étude, pour 
concevoir des stratégies suscepti-
bles de booster le développement 
de ces nouvelles entités. À peine 
nommés, ils seront contraints de 
céder la place aux nouveaux gou-

verneurs élus tout en sachant que 
les projections de la Céni peuvent 
toujours être remises en cause 
par les participants au dialogue 
de qui l’on attend la production 
d’un calendrier électoral consen-
suel.  
Au-delà, la perspective pour la 
tenue cette année 2016 de l’élec-
tion présidentielle et des législa-
tives prévue, selon le délai cons-

titutionnel, pour le  27 novembre, 
s’éloigne de plus en plus consa-
crant de fait le « glissement » 
tant redouté. La conséquence du 
chronogramme publié par la Céni 
quant à l’élection des gouver-
neurs est le report sine die de la 
présidentielle et des législatives, 
au regard des contraintes tech-
niques en présence avec, à la clé, 
l’actualisation du fichier électoral 

pouvant prendre entre treize et 
seize mois, sans oublier l’enrôle-
ment des électeurs, la commande 
des kits électoraux etc. 
Avec un processus électoral qui 
accuse déjà huit à neuf mois de 
retard, la Céni aura bien du mal 
à rattraper le temps perdu no-
nobstant la bonne volonté de ses 
animateurs.       

Alain Diasso

Processus électoral 

L’élection des gouverneurs des nouvelles provinces fixée au 26 mars 

Siège de la Céni

Dans cette action en rapport avec les évènements du 7 février liés au sacre des Léopards au cours desquels 
un habitant de Matete a été tué par balle, le député national prend Évariste Boshab comme autorité de 
tutelle de la police et des services de sécurité, auteurs de ce « dérapage ».  

Dans une communication faite le 
11 février au siège du Mouvement 
Lumumbiste progressiste (MLP), 
le président de cette formation 
politique et du Front antidialogue 
(FAD), le député national Franck 
Diongo, a annoncé avoir réuni 
suffisamment de preuves sur les 
dérapages des éléments de la po-
lice nationale congolaise (PNC) 
lors des manifestations liées à la 
victoire des Léopards au Chan. 
Ce qui lui permettrait d’initier 
une action au Parlement contre 
les auteurs de ces actes décriés.
Au cours de cette activité, le dé-
puté national a reçu la famille du 
chauffeur Gianni Okundji Otshu-
di, dit Adjedje, qui aurait été 
abattu par un policier, ainsi que 
les jeunes de Matete et autres 
membres de la corporation de 
chauffeurs à laquelle appartenait 
le défunt. Ceux-ci ont saisi le 
bureau des doléances de Franck 
Diongo pour se plaindre sur ce 
cas et lui apporter les éléments 
sur cet évènement malheureux 
qui avait frappé leur famille et la-
dite corporation.
Des actions pour obtenir justice
Franck Diongo a souligné que, 
saisi par la famille et ces jeunes 
de Matete sur ce dossier, il avait 
à son tour mis à contribution l’As-

sociation africaine de défense des 
droits de l’homme (Asadho), qui 
a mobilisé un collectif d’avocats 
pour suivre l’affaire. Mais déjà, le 
député national relève quelques 
éléments qui dénotent d’une 
mauvaise gestion de ce dossier 
de la part des services de la po-
lice et de la justice. « Ce qui est 
choquant c’est que le policier 
auteur de ce meurtre s’est re-

trouvé au commissariat provin-
cial de la police/ville de Kinsha-
sa, alors qu’il avait été arrêté à 
Matete. Comment a-t-il quitté la 
procédure judiciaire », s’est-il 
demandé. En plus, a-t-il poursui-
vi, lorsque les avocats mis sur le 
dossier se sont présentés, celui-ci 
a été déféré devant l’auditorat de 
la Gombe, alors qu’il y a égale-
ment un auditorat à Matete, lieu 

de l’habitation de la victime et où 
l’infraction a été commise. Ce qui 
poserait, selon lui, un problème 
de compétence territoriale de la 
juridiction saisie. Devant ce qu’il 

a qualifié d’irrégularités, Franck 
Diongo voit en ces gestes une 
volonté manifeste de faire dispa-
raître les traces de ces dérapages. 
« Au regard du caractère ambigu 
et flou de la procédure, j’admets 
que mon bureau est saisi de cette 
affaire… », a souligné le député 
élu.
Promettant qu’il va faire son tra-
vail d’élu et parler au nom de ses 

électeurs de tout Kinshasa et 
de toute la République, Franck 
Diongo a promis, sur le plan po-
litique, d’initier l’interpellation au 
Parlement du ministre chargé de 
l’Intérieur et de la Sécurité. Dans 
sa requête, le député a dit cher-
cher à savoir qui a donné l’ordre 
au commandant de la police/ville 
de Kinshasa de menacer la popu-
lation à la télévision, en l’interdi-
sant de jubiler en cas de victoire 
des Léopards et qu’elle est la base 
légale de cet ordre donné par le 
Général Kanyama à la popula-
tion. Citant plusieurs endroits de 
la ville où les balles ont crépité 
dont à Mont Ngafula et à N’Djili, 
Franck Diongo chercherait éga-
lement à savoir celui qui a donné 
l’ordre de tirer sur la population.
Par contre, sur le plan judiciaire, 
le député national a plaidé pour 
une audience foraine à Matete, 
au cours de laquelle devraient 
être jugés tous les auteurs de ces 
dérapages. Franck Diongo a lan-
cé un appel à tous ceux qui ont 
constaté une disparition dans la 
famille à la date du 7 février ou 
qui ont enregistré des blessés ou 
des arrestations de venir infor-
mer son bureau pour le suivi. Il 
a également exhorté les ONG de 
défense des droits de l’homme à 
s’impliquer en vue d’obtenir ce 
procès qu’il veut public sur le lieu 
de ce forfait.

Lucien Dianzenza

Assemblée nationale

Franck Diongo prépare une interpellation du ministre de l’Intérieur

Franck Diongo recevant les doléances de la population de Matete /Photo Adiac
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En République démocratique du 
Congo (RDC), particulièrement, 
le nombre des micro-entreprises 
reste un grand mystère. Pour 
autant, certains programmes à 
vocation nationale ont permis 
d’aider le plus grand nombre à 
accéder au système de crédit. 

Avec le Fonds de promotion de 
l’inclusion financière en RDC 
(FPM), il était possible d’accor-
der des financements à plus de 20 
000 PME. Mieux, ce programme 
a facilité également l’accès de 
près de 300 000 nouveaux épar-
gnants dans le secteur financier 
congolais. Mais d’importants défis 
doivent être relevés pour en faire 
un vrai moteur de la croissance 
économique. À cet effet, un pro-
gramme regroupe actuellement 
cinq pays de la région. «RDC En-
treprise Développement» gère 
plus d’un millier de micro-entre-
preneurs de Kinshasa et les résul-
tats sont plutôt encourageants.  

Les Dépêches de Brazzaville 
: Y a-t-il des similitudes en-
trepreneuriales entre le 
Cameroun, la Côte d’Ivoire, 

la RDC, le Madagascar et le 
Congo-Brazzaville ( les cinq 
pays membres du regroupe-
ment) ? 
RDC Entreprise Développe-
ment : Nous avons pratiquement 
les mêmes défis. D’abord, nos 
économies reposent essentiel-
lement sur l’informel. Dans cet 
informel, l’on retrouve beaucoup 
de très petites entreprises. Nous 
nous sommes mis en réseau, et 
nous mettons tous le même pro-
gramme dans le même contexte. 
Pour échapper à la pauvreté, les 
gens ont créé leurs petites activi-
tés.

LDB : Mais qui sont-ils juste-
ment ? 
RDC ED : Un peu plus d’hommes 
que de femmes et des adultes 
surtout. Tous ont pris l’initiative 
de créer leurs propres sociétés. 
Ce sont des activités essentiel-
lement de petit commerce et de 
service.

LDB : Peuvent-ils constituer 
une véritable force économi-
que pour le pays ? 

RDC ED : Tous les entrepre-
neurs, grands et petits, sont 
conscients que le fait de se réu-
nir constitue une force pour eux. 
Malheureusement, pour l’instant, 
nous ne pouvons que plaider en 
faveur de ces structures. Il y a des 
problèmes majeurs sur les plans 
institutionnel et logistique. Si le 
gouvernement informe ses parte-
naires de la possibilité de relever 
l’économie grâce à ces petits en-
trepreneurs, il faudrait songer à 
structurer leur association.

LDB : Rencontrez-vous des 
difficultés particulières ? 
RDC ED : Les difficultés ma-
jeures sont le cadre légal, les in-
frastructures, la fourniture du 
courant électrique et, surtout, 
les conditions de formalisation et 
d’accès à certaines facilités dont 
le crédit. Nous les aidons à amé-
liorer leur gestion. Malheureuse-
ment, les réformes en cours sem-
blent se focaliser essentiellement 
au niveau macro ou national et 
central. À la base, on ne ressent 
pas trop leurs effets.

Laurent Essolomwa

Micro-entreprise 

« Un potentiel inexploité en RDC » 

La Dynamique de l’opposition et 
le G7 appellent à une grève 
générale dans tout le pays pour 
adresser un « avertissement » au 
chef de l’État qu’ils soupçonnent 
de vouloir violer la Constitution 
afin de se maintenir au pouvoir.  

Alors que les esprits avertis re-
doutaient une confrontation le 
16 février entre les partisans de 
la majorité et ceux de l’opposi-
tion qui tenaient à manifester le 
même jour pour commémorer à 
leur manière cette date de portée 
historique dans la lutte pour la 
démocratie en RDC, la donne 
vient subitement de changer à la 
suite du revirement des leaders 
de l’opposition. Ces derniers, réu-
nis le 10 février pour réfléchir sur 
la meilleure stratégie à mettre en 
place par rapport à cette commé-
moration, ont finalement renoncé 
à la marche pacifique comme ini-
tialement prévu.
En lieu et place, ils ont opté pour 
une grève générale à décréter sur 
l’ensemble du territoire national. 
« Ce jour-là, chacun de nous est 
appelé à se mobiliser pour lan-
cer un sérieux avertissement à 
M. Joseph Kabila et à tous ceux 
qui sont tentés par la violation 
de notre Constitution pour rester 
au pouvoir à vie », peut-on lire 
dans leur communiqué rendu pu-
blic à l’issue de la réunion. Toutes 
les têtes couronnées ou presque 
de la Dynamique de l’opposition 
et du G7 étaient là , conscientes 
de l’enjeu que vaut cette action 
dont l’issue est étroitement liée à 

leur avenir politique.
Pour tout dire, il s’agit d’une ville 
morte que l’opposition décrète 
pour cette journée du 16 février, 
une manière pour elle de rappe-
ler au président de la République 
qu’il est le garant de la Constitu-
tion et qu’il est, de ce fait, tenu à 
la respecter et à la faire respecter 
par tous. « Nous sommes appelés 
à rester à la maison, à ne pas 
aller au travail et à ne pas en-
voyer nos enfants à l’école », sou-
tient la déclaration. Rappelant la 
longue marche historique pour la 
conquête des libertés fondamen-
tales en RDC, les représentants 
de l’opposition estiment que la 
démocratie est de nouveau me-
nacée et que le processus électo-
ral est délibérément retardé par 
des velléités dictatoriales et des 
tentatives malveillantes de violer 
la Constitution. « C’est donc un 
devoir sacré que de lutter, sans 
peur, pour que la démocratie, la 
sécurité et le développement s’y 
installent durablement », disent-

ils. 
Notons que cette annonce de 
l’opposition vient quelque peu 
baisser la tension sociale qui 
couvait déjà à l’ombre de cette 
échéance présentée comme fa-
tidique, après la renonciation de 
l’Église catholique de ses mar-
ches mémorielles craignant une 
« récupération politique » du fait 
de la décision de l’opposition d’y 
participer. Avec cette rétractation 
de l’opposition, la Majorité reste, 
sauf changement de dernière 
minute, la seule plate-forme po-
litique à tenir encore son agenda 
par rapport à son intention de 
marcher le 16 février.
Pour rappel, le 16 février marque 
l’anniversaire de la répression 
meurtrière de la « marche des 
chrétiens » de 1992 partie des 
églises catholiques de Kinshasa 
pour tenter d’arracher la démo-
cratie au défunt Maréchal Mobu-
tu Sese Seko. Cette marche avait 
été réprimée dans le sang.  

Alain Diasso

ENJEUX POLITIQUES 

L’opposition décrète une « journée 
ville morte » le 16 février 

Les leaders de l’opposition

Dans la nouvelle mise en 
place, Mme Pascaline 
Kudura a été limogée et 
remplacée par d’autres 
cadres choisis par le porte-
parole de cette plate-forme, 
le député Eugène Diomi 
Ndongala.  

La majorité présidentielle po-
pulaire (MPP) a tenu, le 11 
février, à l’hôtel Cana à Gombe 
un point de presse qui a permis 
d’annoncer certaines décisions 
signées par le porte-parole de 
cette plate-forme, le député 
national Eugène Diomi Ndon-
gala. Cette rencontre avec la 
presse a notamment permis de 
présenter la nouvelle mise en 
place du bureau politique de 
ce regroupement, de faire une 
mise au point pour condamner 
« le vagabondage politique » de 
certains cadres de cette plate-
forme, d’officialiser l’adhésion 
de nouvelles organisations de 
la jeunesse à ce regroupement 
et de dénoncer « la grave im-
passe politique » qui sévit ac-
tuellement en RDC.
Selon le signataire de cette dé-
cision, le député Eugène Diomi 
Ndongala, la restructuration 
du bureau politique de la MPP 
a comme objectif la redyna-
misation de cette plate-forme 
alors qu’elle vise également à  
mettre un terme au « vagabon-
dage politique » de certains 
cadres qui voudrait engager 
ce regroupement dans des su-
perstructures sans se référer 
aux organes dirigeants.
Selon cette décision, personne 
ne pourra engager la MPP en 
déhors des membres du bu-
reau politique que sont le 
porte-parole et ses adjoints dû-
ment mandatés. Le porte-pa-
role étant Eugène Diomi, lui-
même, les nouveaux entrés, 
qui sont nommés porte-parole 
adjoints sont Emmanuel Madi 
Mwana et Robertine Lupumba.

Mettre fin au vagabondage 
politique
À en croire la mise au point faite 
par le représentant du collège 
des fondateurs de la MPP et 
porte-parole de la Démocratie 
chrétienne, Jean-Pierre Boka 
Kapella, et le porte-parole ad-
joint de la MPP, le révérend 
Emmanuel Madi Mwana, il 
avait été reproché à l’ancienne 
porte-parole adjointe de cette 
plate-forme, Pascaline Kudu-
ra, « son manque de respect 
de la ligne politique de ce 
regroupement à cause de la 
violation systématique, de sa 

part, des articles de la charte 
constitutive de la MPP ». Ce 
regroupement reproche aussi 
à son ancienne cadre la décla-
ration selon laquelle elle serait 
nommée coordonnateur de 
cette plate-forme, cumulant ce 
poste, qui n’existerait pas au 
sein de cette plate-forme, avec 
celui de porte-parole (assumé 
actuellement par Eugène Dio-
mi).
Pour cette plate-forme, en ef-
fet, Mme Pascaline, qui était 
momentanément désignée 
porte-parole par intérim de 
ce regroupement, aurait été, 
à plusieurs reprises, rappelée 
à l’ordre pour son incapacité à 
respecter la ligne politique de 
cette plate-forme. « À cause de 
ces manquements graves et 
une malheureuse tendance 
à la compromission poli-
tique, elle n’a pas été recon-
duite par le porte-parole de 
la MPP, celui-là même qui 
l’avait nommée et qui, selon 
la logique de l’acte contraire, 
a toute la latitude de la rem-
placer », ont souligné ces 
cadres de la MPP, qui ont éga-
lement noté que l’organisation 
par laquelle elle avait appro-
ché la MPP venait également 
de la limoger de ses fonctions, 
toujours à cause de son habi-
tuel vagabondage politique. 
Cette plate-forme a officiel-
lement enregistré l’adhésion 
des « Forces du progrès », et 
« Métal », deux organisations 
de la jeunesse progressiste 
congolaise qui ont souscrit à la 
charte de ce regroupement.
Décryptant la situation po-
litique du pays, la MPP a dit 
soutenir la feuille de route 
pour le dialogue du président 
de l’UDPS, Étienne Tshiseke-
di wa Mulumba. Cette plate-
forme, qui dénonce la situation 
de crise et d’impasse politique 
que vit la RDC, pense que le 
moment est venu de trouver 
des solutions aux problèmes 
du pays, qui navigue à vue, « 
sans dialogue politique entre 
majorité et opposition et qui 
risque de chavirer dans le 
chaos découlant de l’absence 
de processus électoral ».
Ce regroupement fustige ainsi 
le maintien en détention des 
prisonniers politiques dont son 
porte-parole, le député Eugène 
Diomi Ndongala, qui constitue, 
selon la MPP, un obstacle qui 
gêne la recherche de solutions 
politiques consensuelles à la 
mise en place d’un processus 
électoral.

Lucien Dianzenza

VIE DES PARTIS 

La majorité 
présidentielle 
populaire restructure 
son bureau politique
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Les prévisions du gouvernement qui table pour 2016 sur une 
accélération de la croissance à hauteur de 9,9% risquent de se buter à 
un environnement économique national difficile caractérisé par une 
forte baisse de la production du cuivre après cinq ans de hausse 
continue.      

Les perspectives économiques en RDC pour l’année 2016 s’annoncent 
très difficile au regard de l’environnement précaire dans lequel évolue 
l’activité économique. Plusieurs analystes se convainquent sur le fait 
que la nouvelle donne mondiale caractérisée depuis fin 2015 par une 
chute des prix des métaux et matières premières, la plus forte depuis 
la crise économique mondiale de 2008/2009, pourra impacter l’activité 
économique en 2016. Alors que la RDC a plutôt bien résisté jusqu’à 
présent à ce choc exogène, les signaux qu’émet actuellement le secteur 
minier ne sont pas très rassurants.
C’est notamment le cas de la production du cuivre qui a nettement 
baissé en 2015 après cinq années de hausse ininterrompue. D’après 
un rapport de la Chambre des mines congolaises publié le 10 février, le 
niveau de production de cette matière première a dégringolé jusqu’à se 
situer sous le seuil d’un million de tonnes. Et pourtant, en 2014, la RDC 
affichait une vitalité sans pareil dans le secteur en produisant au-delà 
d’un million de tonnes. Le rapport annuel de la Chambre des mines 
congolaises, qui est un organisme patronal dépendant de la Fédération 
des entreprises du Congo (FEC), note que « la production nationale de 
ce minerai a reculé de 3,3% par rapport à 2014 pour s’établir à 995.805 
tonnes ». Alors qu’elle était en 2014, le cinquième pays producteur de 
cuivre au monde et le premier d’Afrique, la RDC a de quoi se faire des 
soucis dans un secteur où son leadership est quasi incontestable.
Toutefois, s’agissant d’autres métaux tels que le cobalt, les indicateurs 
restent cependant au vert. Sa production, selon la FEC, a progressé de 
3,6% en 2015 pour s’établir à 66.915 tonnes. Concernant la production 
de l’or, elle a crû de 30,4% en 2015 pour atteindre 25,5 tonnes, consé-
quence des projets de développement initiés dans le pays, lesquels pro-
jets arrivent à maturité d’après les analyses de FEC. Selon les chiffres, 
la production de cuivre a reculé de près de 12% en glissement annuel 
au quatrième trimestre, et celle de cobalt de 9,1%. Toutefois, de l’avis 
des experts, la crise actuelle du secteur minier est liée au ralentisse-
ment de la demande chinoise, ce qui, d’après la FEC, aura des consé-
quences fortes sur l’emploi et les rentrées fiscales en RDC.         

A.D.

CONJONCTURE 

La production du cuivre 
en chute libre 

La 21e édition de ce festival consacré 
au cinéma africain se déroulera du 
11 au 26 mars 2016 à Leuven, en 
Belgique.  

Des films tournés par des Congolais 
ou sur la RDC seront diffusés pen-
dant le festival. En outre, des réali-
sateurs congolais ont été invités à 
participer à cet évènement. Il s’agit 
notamment de Wendy Bashi, qui a 
réalisé le documentaire « Rumeurs 
du lac » ainsi que de Jean-Michel 
Kibushi, spécialiste du cinéma d’ani-
mation.  
 
Plusieurs facettes de la RDC  
évoquées dans les films
« La belle at the movies », documen-
taire réalisé par Cecilia Zoppelletto, 
sera diffusé le 12 mars et revient 
sur l’absence de salles de cinéma 
à Kinshasa, une ville de plus de dix 
millions de personnes. Le film , in-
dique-t-on, retrace l’histoire de l’in-
dustrie cinématographique en RDC, 
à travers témoignages et archives 
qui racontent aussi celle du pays ces 
cinquante dernières années. Sur un 
autre registre, le long métrage « Abé-
ti Masikini, le combat d’une femme » 
de Laura Kutika et Ne Nkunda Nlaba 
sera présenté le 19 mars. Le docu-
mentaire de 60 minutes retrace la vie 
et l’œuvre de la célèbre chanteuse 
congolaise Abeti Masikini. L’œuvre 
cinématographique est une adapta-
tion de l’ouvrage « Abeti Masikini, 
la voix d’or du Zaïre », écrit par Ber-
thrand Nguyen Matoko, également 

connu sous le nom de Bebe Matoko, 
qui fut l’ami et l’attaché de presse 
d’Abeti Masikini.
Pour sa part, le documentaire « 
Kukinga » de Frank Mukunday et 
Trésor Tshibangu Tshamala sera dif-
fusé, le 13 mars, et il raconte le com-
bat d’une mère qui veut protéger son 
nouveau-né et le maintenir en vie. 
Elle doit affronter tous les dangers 
de la nature et les mauvais esprits 
qui la poursuivent. Le court-métrage 
« Âme noire, les mémoires de la co-
lonisation » d’Armel Mpululu Mbala 
sera également projeté en public 
le 13 mars. Il raconte l’histoire de 
Van Hansen qui, de retour en Occi-
dent après une mission de plusieurs 
années de colonisation en Afrique, 
a le sommeil tourmenté. La cause : 
le féticheur du village, à qui le colon 
avait arraché ses objets de culte, se 
venge pour retrouver sa dignité.
Pour sa part, le documentaire « Ru-
meurs du lac » de Wendy Bashi sera 
également diffusé le 19 mars. Dans 
ce film, le lac Kivu est raconté par 
des pêcheurs qui en sont les gar-
diens. Ils en connaissent tous les se-
crets, tous les dangers, les richesses 
aussi. Le film « Bidons jaunes », qui 
sera diffusé le 22 mars, fournit un 
aperçu de la problématique de l’ap-
provisionnement en eau dans la ville 
de Lubumbashi.  Le documentaire a 
été réalisé par des étudiants accom-
pagnés de professeurs et en prove-
nance de Bruxelles et de Lubum-
bashi. Le documentaire « Elephant’s 
dream » de Kristof Bilsen (Rêve 

d’Eléphant), note-t-on, présente un 
portrait fragile du Congo. Le film 
relate la vie de trois personnages au 
sein de trois institutions publiques : 
la gare de chemins de fer, le Grand 
Hôtel de la poste et la caserne du ser-
vice incendie.
Le court métrage « Nkosi coiffure » 
de la réalisatrice Frederike Migom, 
le film « La vie continue : impasse 
4e épisode » et les documentaires « 
l’homme qui répare les femmes », 
« Back up Butembo », « Rêve Kakud-
ji », « Examen d’État » seront égale-
ment diffusés lors du festival.

Promouvoir le cinéma en Afrique 
et sur l’Afrique
Afrika FilmFestival a été créé en 
1996. Les films sélectionnés pour le 
festival doivent parler de l’Afrique, de 
sa diaspora ou de la culture africaine 
au sens large. Le festival, explique-
t-on, est sensible aux films réalisés 
par des Africains vivant en Afrique 
ou dans sa diaspora. En outre, il est 
également à la recherche de films 
réalisés par des non-Africains sur des 
sujets africains, en étant critique de 
l’image de l’Afrique donnée dans les 
médias. Afrika Filmfestival, indiquent 
les organisateurs, est intéressé par 
les sujets qui, directement ou indirec-
tement, abordent la situation histo-
rique, sociale, économique ou cultu-
relle de l’Afrique et de la diaspora. En 
mars 2015, le festival a diffusé plus 
de 90 films originaires de plus de 30 
pays, avec plus de 11000 spectateurs.

Patrick Ndungidi

L’Union des footballeurs du Congo (UFC) et la structure Maxim Agency ont procédé, le 10 février, au siège de l’UFC, 
dans la commune de Limete à Kinshasa, au lancement officiel des trophées UFC – Ndembo Awards et la remise des 
prix aux footballeurs lauréats est prévue pour mars 2016.  

Prenant la parole en présence de la 
presse sportive de Kinshasa, le di-
recteur administratif et financier de 
l’UFC, Laguine Kitambala, a fait part 
de la quintessence de ces trophées 
qui existent depuis 2012, réalisés dans 
l’esprit du vote Fifa - Fifpro Eleven. Il 
s’agit de publier la meilleure équipe, 
poste par poste, sur la base des votes 
réalisés par les joueurs eux-mêmes. 
Depuis leur création en 2012, ces tro-
phées, a-t-il dit, visent « la reconnais-
sance des joueurs par leurs pairs, 
la promotion des joueurs congolais 
et étrangers évoluant au Congo, 
la valorisation de la profession de 
footballeur (car la situation sociale 
des joueurs n’est pas très appré-
ciable au Congo) et enfin l’amélio-
ration des performances indivi-
duelles et collectives des joueurs ».
Et la particularité de l’édition 2015, 
c’est justement le partenariat noué 
entre l’UFC et Maxim Agency. Et pour 
ce faire, Romain Lobo, responsable 
de cette agence de production audio-
visuelle créée en 1998, a naturelle-
ment rehaussé de sa présence cette 
conférence de presse de lancement 
des trophées désormais baptisés « 
Trophées UFC-Ndembo Awards ». Il 
a souligné que Maxim Agency a lancé 
en 2002 le trophée « Ndembo Awards 
» avec l’ambition de faire connaître 
les joueurs talentueux du pays afin de 
pallier une sorte de déficit de commu-
nication qui jouait à leur défaveur. Et 

cet événement s’organisait en collabo-
ration avec la Fédération congolaise 
de football association (Fécofa).
« Après l’organisation de la 7e édi-
tion de Ndembo Awards, il y a eu des 
contacts avec l’UFC afin d’assem-
bler les efforts et aller de l’avant du 
fait que nous faisons tous la même 
chose. Ainsi, nous avons signé un 
partenariat d’une année dans un 
premier temps pour l’organisation 
des Trophées UFC-Ndembo Awards 
récompensant les joueurs pour la 
saison 2015. Et nous allons évaluer 
ce que sera fait et voir comment on 
va poursuivre cette collaboration 
», a confié Romain Lobo. Et parmi les 
prix, il y a justement un prix spécial 
Maxim Agency que l’on va octroyer à 
une personnalité ou un joueur qui a eu 
un impact significatif dans le football 
congolais. Laguine Kitambala s’est 
aussi exprimé sur ce partenariat entre 
UFC et Maxim Agency en ces termes : 
« Il y avait des projets séparés entre 
les deux structures alors qu’el-
les faisaient tous la même chose. 
Aussi sont-elles tombés d’accord 
pour s’unir et assembler les efforts, 
avec l’unique désir de porter haut 
l’étendard du football congolais ». 
L’UFC, a rappelé le coordonnateur 
de cette structure et ancien interna-
tional Joe Mutamba, a vu le jour en 
2004 pour devenir membre effectif 
de la Fifpro (Syndicat international 
des footballeurs professionnels) en 

2010. La structure défend les droits 
des joueurs congolais actifs au pays et 
à l’étranger et des joueurs étrangers 
évoluant au pays.

Les 22 joueurs nommés aux tro-
phées UFC Ndembo Awards
L’on note que vingt-deux joueurs ont 
été nommés pour ces trophées UFC-N-
dembo Awards. Il s’agit des gardiens 
de but Robert Kidiaba et l’Ivoirien 
Sylvain Gbohoué, tous de Mazembe. 
Les joueurs de champs nommés sont 
Issama Mpeko (Mazembe), le Gha-
néen Yaw Frimpong (Mazembe), Jean 
Kasusula (Mazembe), le Ghanéen 
Richard Kissi Boateng (Mazembe), 
Gabriel Zakuani (Peterborough/An-
gleterre), Joël Kimwaki (Mazembe), 
le Malien Salif Coulibaly (Mazembe), 
Cédric Mongongu (Eskisehirspor/Tur-
quie), Youssouf Mulumbu (Norwich/
Angleterre), le Ghanéen Gladson 
Awako (Mazembe), Neeskens Keba-
no (Genk/Belgique), le Malien Traoré 
Adama (Mazembe), Chancel Mbemba 
(Newcastle/Angleterre), le Ghanéen 
Daneil Adjei (Mazembe), Yannick Bo-
lasie (Crystal Palace/Angleterre), le 
Zambien Rainford Kalaba (Mazembe), 
le Tanzanien Bwana Ali Samatta (Ma-
zembe/Genk, Belgique), Dieumerci 
Mbokani (Norwich/Angleterre), Cé-
dric Mabwati (Columbus Crew/USA) 
et Alain Kaluyitukadioko (Al Ahly 
Doha/Qatar).
Outre les vingt-deux joueurs, il y aura 

un trophée du meilleur entraîneur où 
l’on trouve deux nommés, Florent 
Ibenge de V.Club et de l’équipe natio-
nale de la RDC, et Patrice Carteron, 
désormais ex-entraîneur de Mazembe 
qui vient de s’engager avec Wadi De-
gla en Égypte. Le meilleur joueur de 
l’année sera aussi choisi et dont le 
vote sera ouvert aux supporters via 
des SMS en raison de 60% des votes 
des supporters et 40 % des votes des 
techniciens et expert du football. La 
meilleure joueuse de l’année sera éga-
lement votée entre les deux nommées 
que sont Flavie Mawete qui évolue 
dans un club à Mbuji-Mayi et Ornella 
Lengi d’ l’OCL City de Lubumbashi. 
Il y aura aussi des trophées UFC–
Ndembo Award de l’Innovation, sur 
l’honneur, Stade Ambiance pour les 
supporters et Maxim Agency évoqué 
ci-haut.

Les critères… 
L’UFC et Ndembo Awards a établi les 
critères d’éligibilité aux programmes 
des trophées. Il s’agit donc des 
joueurs congolais du pays, des joueurs 
congolais de l’étranger ayant déjà évo-
lué au sein de nos équipes nationales 
et des joueurs étrangers évoluant au 
Congo et dans leurs équipes natio-
nales étrangères. Les électeurs sont 
donc les joueurs majeurs congolais 
évoluant aux compétitions nationales, 
les joueurs majeurs étrangers ayant 
évolué en RDC et ayant participé aux 
compétitions internationales avec les 
clubs congolais et leurs équipes natio-
nales étrangères, et enfin les joueurs 
majeurs congolais ayant évolué dans 

les compétitions internationales en 
clubs à l’étranger et au sein des équi-
pes nationales. L’on apprend que le 
nombre total des électeurs est com-
pris dans une fourchette de 300 à 400 
joueurs.
Notons aussi que les vingt-deux 
joueurs nommés ont été choisis sur 
la base des critères généraux, no-
tamment la performance sportive et 
le niveau de la performance sportive 
individuelle et collective, ainsi que le 
comportement sur l’aire de jeu et en 
dehors de l’aire de jeu. En outre, la 
commission des experts de l’UFC a 
établi des critères particuliers prési-
dant au choix des joueurs poste par 
poste. Pour les gardiens de but, il y a 
la stabilité et continuité, la régularité 
et décision, le niveau de performance, 
l’esprit sportif et la maturité. Pour les 
défenseurs latéraux, on a considéré la 
régularité et la décision, le niveau de 
performance offensive et défensive, 
l’esprit sportif et état d’esprit. Pour les 
défenseurs centraux, il y a la régulari-
té, la décision et la réactivité, le niveau 
de performance, la rigueur, la qualité 
de relance et du jeu aérien, la complé-
mentarité et l’esprit de sport et état 
d’esprit. À propos des milieux de ter-
rain, on a considéré la lecture de jeu, 
la récupération et la relance, le niveau 
de performance, la régularité et la dé-
cision, la mobilité et les couvertures, 
l’état d’esprit et esprit sportif. Enfin, 
les attaquants nommés l’ont été sur la 
base de la décision, la polyvalence et 
la régularité, la mobilité et les frappes 
et l’apport défensif.

Martin Enyimo

FOOTBALL ET MÉRITE 

L’UFC et Maxim Agency lancent les trophées UFC-Ndembo Awards

AFRIKA FILMFESTIVAL 2016 

La RDC, sujet principal de nombreux 
films sélectionnés 
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Les Fauves du Niari ont peiné mais ils ont fini par l’emporter 2-1 face à 
Tongo football club après être menés au score.    

L’AC Léopards de Dolisie (21 
points) remonte provisoire-
ment à la deuxième place 
avec une unité de plus que le 
Club athlétique renaissance 
aiglon qui a un match de re-
tard. Cara joue son match de 
la 9e journée, ce vendredi face 
à Saint-Michel de Ouenzé. Il 
faut le reconnaître, le 10 fé-
vrier au stade Alphonse-Mas-
samba-Débat, face à l’avant 
dernier du championnat, les 
poulains de Lamine Ndiaye, 
ont montré quelques insuffi-
sances. Le secteur  défensif 
est pointé du doigt. Il a en-
caissé cinq buts lors des trois 
rencontres de l’AC Léopards 
à Brazzaville (un contre Pa-
tronage Sainte-Anne, deux 
contre la Jeunesse sportive de 
Talangaï et un autre but face à 
Tongo) C’en est trop.
A l’origine du but concédé 
contre Tongo, un centre ano-
din puis une reprise mal ap-
puyée de  Bissila Mabiala qui 
laisse Barel Mouko impuissant 
à la 35e minute.. Si la défense 
va mal, l’AC Léopards s’en 
remet toujours à son secteur 
offensif : le plus efficace et le 

plus performant du champion-
nat national .
Depuis la troisième journée, 
en effet, la moyenne la plus 
faible de l’AC Léopards lors 

des matches est de 2 buts. 
Et la réaction en seconde pé-
riode était plus qu’attendu 
dans le camp du TFC. Merveil 
Ndockyt rétablit l’équilibre 
d’une belle frappe en plein 

axe. Rochel Kivouri sauve son 
équipe d’un quatrième match 
nul en inscrivant  le but de la 
victoire à la 80e minute sur 
son deuxième ballon touché. 
L’heureux buteur venait de 
remplacer Kalengo Winston.
« C’est vraiment à l’arraché 

parce que même en étant 

pas très bon en première 

mi-temps, je pense que nous 

avions manqué d’agressivi-

té une fois de plus. Sur un 

centre anodin, nous prenons 

un but venu d’ailleurs. Heu-

reusement que les gars se sont 

ressaisis en deuxième mi-

temps. Ils ont posé le jeu et se 

sont créés énormément d’oc-

casions. Mais on va se conten-

ter de 2-1 », a déclaré Lamine 
Ndiaye. Le coach de l’AC Léo-

pards a ajouté : « Quand tu 

aspires à jouer un grand rôle 

on ne peut pas se permettre 

à prendre les buts comme 

on a encore pris contre Ton-

go. Je pense c’est là où le bât 

blesse parce que la léthargie 

qui règne dans notre secteur 

défensif, je pense on a beau 

changé mais le résultat reste 

le même. Je pense que c’est là 

où nous devons encore beau-

coup travailler. C’est un pro-

blème de concentration et de 

rigueur. Nous prenons trop de 

buts. Je pense que les grandes 

équipes ne prennent pas trop 

de buts. On arrive toujours 

à marquer un but ou plus. Il 

faut qu’on soit beaucoup plus 

solide derrière. »

« On savait qu’on n’avait 

pas les moyens de tenir ce 

match. Ça s’est joué sur le 

mental. Il dépend du phy-

sique. Et là nous n’étions 

pas bien. On savait que Léo-

pards pouvait revenir à tout 

moment. L’équipe n’est pas 

prête. Je suis venu trouver 

l’équipe à l’abime. J’essaie 

de régler les choses. Je suis 

à ma deuxième semaine de 

travail. Il faut attendre en-

core trois à quatre semaines 

pour que les choses rentrent 

dans l’ordre », a commenté 
Jean Elie Ngoya, l’entraîneur 
de Tongo FC. A Dolisie, les 
Jeunes Fauves et AS Kim-
bonguila ont fait jeu égal 1-1.

James Golden Eloué

Malgré l’intervention de Zimbori, l’AC Léopards a encore encaissé (Photo Adiac) 
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AC Léopards de Dolisie s’installe provisoirement à la 2e place

1968 s’est achevée par la prise du 
pouvoir par le capitaine Marien 
Ngouabi. Il est le président du 

Conseil national de la Révolution, Al-
fred Raoul est Premier ministre et chef 
de l’Etat. Ce curieux attelage s’arrête 
le 23 février 1969. Marien Ngouabi de-
vient chef de l’Etat.

38 ans après la coupe d’Afrique des 
clubs champions, remportée en 1974 
par le Club athlétique Renaissance 
Aiglons (Cara), le club des Léopards, 
créé en 1953, gagne la neuvième édi-
tion de la coupe de la Confédération, 
le 25 novembre 2012. L’architecte 
de ce redressement du club de Do-
lisie est Rémy Ayayos Ikounga. Féru 
de sport, cet officier de l’Armée na-
tionale populaire, est né le 20 juillet 
1969. Il aura 47 ans dans quelques 
mois. Bon anniversaire anticipé.
Du 26 au 29 octobre 1969, le conseil 
extraordinaire de la Confédération 
syndicale congolaise (Csc). Anatole 
Kondo remplace Jean-Baptiste Mis-
samou, en qualité de secrétaire géné-
ral.

Dans la nuit du 7 au 8 novembre 
1969, le gouvernement congolais dé-
joue un coup d’Etat fomenté à partir 

de Kinshasa par Bernard Kolélas. Ce 
dernier est farouchement opposé au 
régime marxiste de Brazzaville. De-
puis la destitution de l’abbé Fulbert 
Youlou, son activisme dérange le 
pouvoir de Brazzaville. Bernard Ko-
lélas, aujourd’hui décédé à incarné, 
de 1964 à la Conférence nationale 
souveraine de 1991, l’opposant, prêt 
à se sacrifier pour une cause. Hélas, 
depuis 1991, l’opposition a changé de 
nature au Congo. Il s’agit davantage 
de lutte de place que de lutte poli-
tique. L’opposition a sombré. Elle est 
désormais constituée de contemp-
teurs débarqués du gouvernement 
qui,  toute honte bue,  deviennent des 
opposants au régime qu’ils ont servi. 
C’est la désormais, la triste image de 
la politique depuis quelques années. 
L’opposition est l’antithèse de Ber-
nard Kolélas qui est passé près de 
l’échafaud au cri de : « Kolélas, au 
poteau ! ». Triste Congo ! Qu’avons-
nous fait au bon Dieu pour avoir un 
personnel politique ondoyant et ver-
satile?

Dans quelques semaines, le peuple 
élira le premier président de la Nou-
velle République. Il sait que nous 

venons de loin. Sans l’action déter-
minante de Denis Sassou N’Guesso, 
le pays aurait basculé dans une si-
tuation apocalyptique. Le peuple, qui 
n’a pas oublié les affres de la guerre 
et de la division, saura, il faut l’espé-
rer, séparer le bon grain de l’ivraie. 
L’écho, qui remonte de nos quartiers, 
villes et villages, répercute la même 
attente : la candidature de Denis Sas-
sou N’Guesso à la présidentielle de 
mars 2016. C’est, à n’en point douter, 
l’instinct de vie qui explique cette 
vague d’engouement populaire. S’il 
consent à se présenter à cette élec-
tion cruciale, l’actuel président, per-
sonnalité emblématique indiscutable, 
donnera du sens et de crédibilité à ce 
scrutin. Face à une alternative illisible 
et indéchiffrable, Denis Sassou doit 
entendre l’appel qui vient du Congo 
profond.

Le 31 décembre 1938 naît Marien 
Ngouabi. Hasard ou choix délibéré, 
c’est le 31 décembre 1969 qu’il décide 
de créer le Parti congolais du travail. 
A cette même date,  la 3ème  Consti-
tution de la République du Congo est 
adoptée. Elle instaure la République 
populaire du Congo. Le président du 

comité central du Pct, élu pour cinq 
ans, est président de la République et 
nomme un Conseil d’Etat (gouverne-
ment). Cette Constitution ne prévoit 
pas une Assemblée nationale élue.
Dans l’univers politique congolais, 
la Constitution du 25 octobre 2015 
est une véritable révolution coper-
nicienne,  pour moult raisons que je 
n’évoquerai pas ici. Par contre, ce qui 
me paraît évident, c’est la nécessité 
de sa mise en œuvre par son inspira-
teur. Il mérite d’être reconduit à son 
poste. En effet, il n’est pas exagéré 
d’affirmer, sans tomber dans le pané-
gyrique, que Denis Sassou N’Guesso  
est le choix de la raison à l’élection 
présidentielle du 20 mars prochain. Il 
incarne, par son expérience et les ré-
sultats de son action, le gage de sécu-
rité, de paix et  d’un développement 
volontariste. De ce point de vue, il ne 
faut point se faire d’illusion, le choix 
est clair et limpide entre le prag-
matisme d’un homme qui a fait ses 
preuves et la ruse politicienne d’un 
conglomérat de dévots d’hier, déçus. 
Avec Sassou N’Guesso à la barre, 
c’est la promesse de lendemains qui 
chantent pour le Congo.  

MFUMU
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